
MAIRIE 
DE 

BESANcON 

REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 18 juin 2026 

Le Conseil Municipal, convoque le 12 juin 2026, s'est reuni 
l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 
 

Presidence de M. Ludovic FAGAUT, Maire 

Ordre de passage des rapports en séance: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 
22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 
52, 53, 55, 54 

Etaient presents : M. Mohamed AIT-AIL, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, Mme Isabelle 
BORDAT, Mme Nathalie BOUVET (a compter de la question n° 3), M. Patrick BOUZAT, M. Jimmy 
BRESILLION, Mme Estelle CAMARA, Mme Aline CHASSAGNE, M. Serge COUESMES, M. Laurent 
CROIZIER, M. Jerome CUPILLARD, M. Clement DARCQ, M. Franck DEFRASNE, M. Ludovic 
FAGAUT, Mme Anne FALGA, Mme Lydie FRANCART, M. Didier GENDRAUD, M. Abdel GHEZALI, 
Mme Marie GRUILLOT, Mme Lelia HANNOUNI (a compter de la question n° 7), M. Pierre-Charles 
HENRY (a compter de la question n° 3), Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER, M. Patrick JACQUES, 
M. Jeremy JEANVOINE, Mme Veronique JELSCH, Mme Myriam LEMERCIER, M. Jean-Sebastien 
LEUBA, Mme Madeleine LHOMME, Mme Helene MAGNIN-FEYSOT, M. Martin MELLION, 
Mme Emmanuelle MEUNIER, M. Frank MONNEUR, Mme Laurence MULOT CESARI, M. Pascal 
ORLANDI, M. Frederic PARISE, Mme Sophie PESEUX, M. Anthony POULIN, M. Djilalli SAHLAOUI, 
Mme Anne-Rachel SCHERTZ, Mme Flora SIMONIN, Mme Esther SZWARC, M. Fabrice TAILLARD, 
Mme Frederique THOMAS-MAURIN, M. Kevin VEJUX, M. Patrick VERDIER, Mme Severine VEZIES, 
Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE 

Secretaire: M. Patrick JACQUES 

Etaient absents: M. Bruno CAIRE, Mme Laura GINIOT, Mme Eleonore METZGER, Mme Manon 
MONNIER, M. Jean-Pascal REYES 

Procurations de vote: Mme Nathalie BOUVET a M. Laurent CROIZIER (jusqu'a la question n° 2 
incluse), M. Bruno CAIRE a M. Guillaume BAILLY, Mme Laura GINIOT a M. Jeremy JEANVOINE, 
Mme Lelia HANNOUNI a M. Didier GENDRAUD (jusqu'a la question n° 6 incluse), M. Pierre-Charles 
HENRY a Mme Sophie PESEUX (jusqu'a la question n° 2 incluse), Mme Eleonore METZGER a 
M. Patrick VERDIER, Mme Manon MONNIER a Mme Christine WERTHE, M. Jean-Pascal REYES a 
Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER 

OBJET: 22 - Compte Financier Unique 2025 
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Compte Financier Unique 2025 

Rapporteur: M. Fabrice TAILLARD, Adjoint 

Date Avis 
Commission n°1 09/06/2026 Favorable unanime 

Résumé: 
L'adoption du Compte Financier Unique, qui se substitue a compter de l'exercice 2025 au Compte 
Administratif et au Compte de Gestion, materialise la clOture budgetaire et comptable de l'exercice 
precedent. Hors affectation des resultats N-1, les depenses reelles du budget general representent 
228 ME, en hausse de 13 ME par rapport a l'exercice 2024, dont 158,7 ME en fonctionnement et 
69,3 ME en investissement, avec 56,5 ME realises en matiere d'equipement du territoire. 

L'ordonnance n°2025-526 du 12 juin 2025 et le decret d'application n° 2025-1428 du 30 decembre 
2025 generalisent la mise en ceuvre du Compte Financier Unique (CFU), qui devient obligatoire a 
partir des comptes de l'exercice budgetaire 2026, en substitution du Compte Administratif et du 
Compte de Gestion, dans les conditions prevues a l'article 205 de la Loi de Finances pour 2024 du 29 
decembre 2023. 

La Ville a fait le choix de passer au CFU a compter des realisations de l'exercice 2025, soit un 
an avant la fin du delai legal, pour l'integralite de son budget (budget principal et budgets 
annexes). 

La mise en place nationale du CFU repond a des objectifs de lisibilite de l'information financiere, les 
donnees budgetaires et comptables etant desormais presentes au sein d'un merne document, mais 
egalement de simplification des processus, entierement dematerialises, entre l'ordonnateur et le 
Comptable. 

La maquette du CFU permet de presenter les informations cies liees a 'execution budgetaire et aux 
donnees comptables de la Collectivite. Le present rapport qui l'accompagne detaille les principaux 
postes de depenses et de recettes, ainsi que leurs evolutions sur l'exercice budgetaire passé. 

Le Compte Financier Unique, dont l'adoption doit intervenir au plus tard le 30 juin de l'exercice 
N+1, constitue ainsi la derniere etape du cycle budgetaire d'une collectivite, en actant sa 
cloture. 
Dans ce cadre, il permet uniquement de constater les depenses et les recettes realisees, ainsi 
que les grands equilibres financiers de l'annee precedente. 

A ce titre, le CFU, s'il fait partie des etapes budgetaires obligatoires, constitue avant tout une etape 
de validation definitive et de cloture des comptes de l'annee 2025. 

Le CFU 2025 de la Ville represente, tous budgets confondus, et en mouvements reels uniquement 
(hors resultats N-1) : 

Depenses Recettes 
Fonctionnement 158,7 ME 194,4 ME 
Investissement 69,3 ME 51,6 ME 
Total 228,0 ME 246,0 ME 

************************************ 

Le rapport du Compte Financier Unique 2025 s'articule comme suit: 

I. Les resultats 2025 du budget general 

II. Les resultats 2025 du budget principal 

III. Les resultats 2025 des budgets annexes 
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I. LES RESULTATS 2025 DU BUDGET GENERAL  

Les comptes 2025 du budget general comprennent le budget principal et 4 budgets annexes: 
Forets communales, Archeologie Preventive, Zone d'Activites Madeleine Bres et Lotissement 
Montarmots. Le budget principal represente une grande majorite des depenses du budget general. 

Tous mouvements confondus (mouvements reels et mouvements d'ordre) et hors restes 
realiser de fin d'exercice, les realisations du Compte Financier Unique 2025 s'etablissent a 
258,2 ME en depenses et 287,5 ME en recettes. 

Les operations reelles representent au total 230,4 ME en depenses (et 23,8 ME de restes 
realiser) et 259,7 ME en recettes (et 3,4 ME de restes a realiser). 

Les mouvements d'ordre s'equilibrent pour leur part a hauteur de 27,8 ME et correspondent 
aux dotations aux amortissements (17,3 ME), a la neutralisation des amortissements des 
subventions d'equipement versees (7,4 ME), a des operations comptables patrimoniales 
liees a des cessions (1,2 ME), au transfert sur des comptes d'immobilisations des etudes 
effectuees (0,7 ME) et aux travaux en regie (1 ME). 

Hors resultats N-1, les depenses reelles du budget general s'etablissent a 228 ME, en 
accroissement de 13 ME par rapport au Compte administratif 2024 (215 ME), dont: 

• 158,7 ME en FONCTIONNEMENT (+ 4,4 ME) 
• 69,3 ME en INVESTISSEMENT (+ 8,6 ME). 

La repartition des depenses par budget s'etablit comme suit: 

Budget Principal 

Budget Forks 

Budget Archeologie Preventive 

Budgets Zones d'activite/Lotissement 

Investissement Fonctionnement Total 

69,2 ME 

0,1 ME 

0,03 ME 

0 ME 

157,2 ME 

0,7 ME 

0,6 ME 

0,2 ME 

226,4 ME 

0,8 ME 

0,6 ME 

0,2 ME 

Total 69,3 ME 158,7 ME 228,0 ME 

A noter que le budget annexe de la Zone d'Activites Madeleine Bres a ete cloture sur l'annee 2025, 
suite a la derniere vente de terrain realisee. Dans ce cadre, le bilan definitif du budget annexe ZA 
Madeleine Bres presentait un excedent de fonctionnement de cloture de 225 KE, ayant fait l'objet d'un 
reversement sur le budget principal en 2025. 

La repartition par budget s'etablit comme suit: 
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Budget principal 
FONCTIONNEMENT 

157,2 MC 

udget principal 
NVESTISSEMENT 

69,2 MC 
nt EQUIPEMENT: 564 

dget A&i e 
0,6 Budget 

Zr, M. Bres 
10,2 MC 

Budget FortS 
0,8 Pm/ 

_  

1,6 MC 

Les depenses du budget general CFU 2025 : 228 MC 

dont EQUIPEMENT: 0,1 ME 

EN INVESTISSEMENT:  

• Les depenses reelles realisees portent sur 69,3 ME (69,2 ME pour le budget principal 
et 0,1 ME pour les budgets annexes), hors reprise du resultat N-1, et augmentent de 
8,6 ME par rapport a 2024: 

• 56,5 ME concernent les depenses d'equipement directes et indirectes (y compris les 
operations sous mandat, les subventions d'equipement et l'attribution de compensation versee 
a Grand Besancon Metropole), en augmentation de + 8,9 ME par rapport a 2024 (47,6 ME). 
Les depenses d'equipement representent 57,5 ME, en y incluant les travaux en regie (realises 
par le personnel municipal au titre de l'investissement et bascule par operation comptable pour 
valorisation sur la section correspondante) des budgets principal et Forets (1 ME au total). 

• 12,6 ME sont dedies au remboursement de la dette en capital (budget principal 
uniquement), contre 13 ME en 2024. 

• les autres depenses s'elevent a 183 KE et concernent exclusivement le budget principal avec, 
principalement l'avance de tresorerie consentie a la Caisse des Ecoles (150 KE). 

Les recettes reelles d'investissement portent sur 51,6 ME, hors reprise du resultat N-1, 
et comprennent notamment un recours a l'emprunt de 10,5 ME, en augmentation par rapport 
a 2024 (3,7 ME), le produit du Fonds de compensation pour la TVA (FCTVA) a hauteur de 
5,7 ME (5,4 ME en 2024) et les subventions versees par les partenaires pour 7 ME. 

Le besoin de financement en 2025 lie aux restes a realiser de l'exercice 2024 s'etablissait 
27,9 ME. Les autres recettes proviennent principalement du produit de la taxe 
d'amenagement a hauteur,de 0,3 ME, ainsi que du remboursement de l'avance de tresorerie 
accordee a la Caisse des Ecoles, pour un montant de 150 KE. 

EN FONCTIONNEMENT: 

• Les depenses reelles portent sur 158,7 ME, en augmentation de + 4,4 ME par rapport 
a 2024. 

• Les depenses de personnel s'elevent a 87,3 ME et representent 55 % des depenses de 
fonctionnement. 

• Les subventions versees, y compris au CCAS (11,1 ME), se montent a 20 ME. 
• Les autres depenses totalisent 51,5 ME et se composent des depenses contraintes (energie, 

contingents et participations, attribution de compensation...) pour 35,3 ME, des credits de 
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services a hauteur de 13,3 ME pour le budget principal et des interets de la dette pour un 
montant de 2 ME. 

D. Les recettes reelles de fonctionnement 2025 atteignent 194,4 ME, hors reprise du resultat N-1, 
dont 192,7 ME pour le budget principal. Elles proviennent principalement de la fiscalite directe, 
indirecte et reversee (118,7 ME), des dotations de l'Etat (40,7 ME), des subventions pergues (10,5 
ME), des produits issus des services et du domaine (19,1 ME), ainsi que des cessions (0,8 ME). 
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Budget general - Depenses reelles - Repartition par nature et budget (montants arrondis a l'euro) 

PRINCIPAL Forets Archeologie Preventive 
Zone d'Activites Bres 

Lotissement 
Montarmots 

Total budgets annexes Total budget general 

CA 2024 CFU 2025 CA 2024 CFU 2025 CA 2024 CFU 2025 CA 2024 CFU 2025 CA 2024 CFU 2025 CA 2024 CFU 2025 

Depenses d'equipement  
sous mends 

+ op. 
ts 

37 417 278 46 110 846 75 961 97 386 5 451 30 561 81 412 127 947 37 498 690 46 238 793 

Subventions equipement 10 077 201 10 296 525 10 077 201 10 296 525 

Equipement 47 494 479 56 407 371 75 961 97 386 5 451 30 561 81 412 127 947 47 575 891 56 535 318 

Dette en capital 13 007 619 12 601 804 13 007 619 12 601 804 

Autres depenses 157 540 182 852 157 540 182 852 

lnvestissement 60 659 637 69 192 026 75 961 97 386 5 451 30 561 81 412 127 947 60 741 050 69 319 974 

Personnel 82 072 982 86 535 380 290 782 322 965 285 838 397 402 576 620 720 367 82 649 602 87 255 747 

Subventions 19 648 999 20 003 199 19 648 999 20 003 199 

Autres depenses 51 659 981 50 684 249 221 759 389 128 113 147 162 579 139 225 463 335 045 777 170 51 995 026 51 461 419 

Fonctionnement 153 381 962 157 222 828 512 540 712 092 398 985 559 981 139 225 463 911 665 1 497 537 154 293 627 158 720 365 

Sous total 214 041 599 226 414 854 588 501 809 478 404 436 590 542 139 225 463 993 077 1 625 484 215 034 677 228 040 339 

Reprise du resultat investissement 
N-1 2 135 606 221 185 221 185 221 185 221 185 221 185 2 356 791 

Reprise du resultat 
fonctionnement N-1 139 139 139 

Gestion active de la dette 

TOTAL 214 041 599 228 550 460 588 501 809 478 404 436 590 542 221 324 446 787 1 214 262 1 846 808 215 255 862 230 397 269 

Budget general - Recettes reelles - Repartition par nature et budget (montants arrondis a l'euro) 
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PRINCIPAL Forets Archeologie Preventive 
Zone d'Activites Bres 

Lotissement 
Montarmots 

Total budgets annexes Total budget general 

CA 2024 CFU 2025 CA 2024 CFU 2025 CA 2024 CFU 2025 CA 2024 CFU 2025 CA 2024 CFU 2025 CA 2024 CFU 2025 

Emprunts 3 700 858 10 501 652 3 700 858 10 501 652 

Subventions et op. sous mandats 6 570 168 6 963 936 6 400 19 145 6 400 19 145 6 576 568 6 983 081 

FCTVA 5 362 858 5 727 397 453 894 453 894 5 363 311 5 728 291 

Autofinancement des reports de 
N-1 25 171 190 27 858 605 25 171 190 27 858 605 

Autres recettes 1 164 657 577 489 1 164 657 577 489 

Investissement 41 969 731 51 629 079 6 400 19 145 453 894 6 853 20 039 41 976 584 51 649 118 

Fiscalite directe 105 556 273 104 989 162 105 556 273 104 989 162 

Fiscalite indirecte 9 589 176 10 559 569 9 589 176 10 559 569 

Fiscalite reversee 3 193 350 3 149 333 3 193 350 3 149 333 

Fiscalite 118 338 799 118 698 064 118 338 799 118 698 064 

Dotations Etat 38 129 936 40 668 049 38 129 936 40 668 049 

Subventions, participations 11 084 261 10 514 869 223 944 38 363 22 775 262 307 22 775 11 346 568 10 537 644 

Produits services et domaine 18 202 612 17 433 423 351 030 748 686 222 130 507 650 436 080 573 160 1 692 416 18 775 772 19 125 839 

Autres recettes 11 604 412 5 346 960 32 113 4 394 4 236 36 349 4 394 11 640 761 5 351 354 

Fonctionnement 197 360 020 192 661 365 607 087 753 080 264 729 530 425 436 080 871 816 1 719 585 198 231 836 194 380 950 

Sous total 239 329 751 244 290 444 613 487 772 225 265 182 531 319 436 080 878 669 1 739 624 240 208 420 246 030 068 

Reprise du resultat investissement 
N-1 

fo
Reprise du resultat 

nctionnement N-1 

1 677 399 

12 168 582 13 411 133 

91 069 116 055 53 593 

189 723 

59 853 

44 208 

144 662 

189 723 

175 908 

44 208 

1 822 061 

12 358 305 

175 908 

13 455 341 

Gestion active de la dette 

TOTAL 253 175 732 257 701 577 704 556 888 280 508 498 635 380 436 080 1 213 054 1 959 740 254 388 786 259 661 317 
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Subventions de 
fonctionnement 

20,0 ME 
9% 

CFU 2025 - BUDGET GENERAL : les grandes depenses (228 ME) 

Depenses contraintes 
35,5 ME 
\ 16% Depenses et subventions 

d'equipement 
56,5 ME 

25% 

Autres depenses 
16,1 MC 

7% 
Depenses de personnel 

87,3 Mt 
38% 

Remboursement 
capital de la dette 

12,6 ME 
6% 

CFU 2025 - BUDGET GENERAL : les grandes recettes (246 Me) 

Fiscalite directe 
105,0 ME 

43% 

Autofinancement des 
investissements 

27,9 ME 
11% 

Produit des activites et 
des domaines 

19,1 ME 
8% 

Autres recettes 
5,9 ME 

2% Dotations Subventions 
FCTVA 
63,9 ME 

26% 

Emprunt 
10,5 ME 

4% 

Fiscalite indirecte 
et reversee 

13,7 ME 
6% 

Les graphiques ci-dessous representent pour le budget general les realisations en depenses 
et en recettes par grandes masses, investissement et fonctionnement (hors resultats N-1 
repris) : 
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Le detail des previsions, realisations et restes a realiser s'etablit comme suit: 

RECAPITULATION GENERALE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 

CREDITS OUVERTS REALISATIONS 
(Mouvements reels) 

REALISATIONS 
(Mouvements d'ordre) 

RESTES A REALISER 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

BUDGET PRINCIPAL 317 141 840,77 317 141 840,77 228 550 459,60 257 701 576,84 27 309 792,11 27 309 792,11 23 580 725,70 3 249 919,00 

INVESTISSEMENT 

FONCTIONNEMENT 

105 

211 

953 

188 

795,28 

045,49 

105 

211 

953 

188 

795,28 

045,49 

71 

157 

327 

222 

631,67 

827,93 

51 

206 

629 

072 

078,60 

498,24 

9 

17 

363 

946 

273,67 

518,44 

18 

8 

719 

590 

070,45 

721,66 

23 580 725,70 3 249 919,00 

BUDGET FORETS 
COMMUNALES 1 364 251,17 1 364 251,17 809 477,40 888 280,51 295 293,24 295 293,24 36 496,85 

INVESTISSEMENT 

FONCTIONNEMENT 1 

347 

017 

014,17 

237,00 1 

347 

017 

014,17 

237,00 

97 

712 

385,80 

091,60 

135 

753 

200,54 

079,97 

133 

162 

258,30 

034,94 

162 

133 

034,94 

258,30 

36 496,85 

BUDGET 
ARCHEOLOGIE 
PREVENTIVE 

729 017,00 729 017,00 590 541,56 635 380,45 16 534,32 16 534,32 

INVESTISSEMENT 

FONCTIONNEMENT 

76 

652 

802,00 

215,00 

76 

652 

802,00 

215,00 

30 

559 

560,65 

980,91 

60 

574 

747,22 

633,23 15 

941,00 

593,32 

15 593,32 

941,00 

BUDGET ZA 
MADELEINE BRES 

646 835,85 646 835,85 436 080,00 436 080,00 210 477,75 210 477,75 

INVESTISSEMENT 

FONCTIONNEMENT 

210 

436 

616,80 

219,05 

210 

436 

616,80 

219,05 

210 

225 

477,75 

602,25 436 080,00 210 477,75 

210 477,75 

BUDGET LOTISSEMENT 
MONTARMOTS 480 212,37 480 212,37 10 707,63 152 932,37 163 640,00 

INVESTISSEMENT 163 640,00 163 640,00 10 707,63 

FONCTIONNEMENT 316 572,37 316 572,37 152 932,37 163 640,00 

BUDGET GENERAL 320 362 157,16 320 362 157,16 230 397 266,19 259 661 317,80 27 832 097,42 27 832 097,42 23 770 154,92 3 413 559,00 

INVESTISSEMENT 106 751 868,25 106 751 868,25 71 676 763,50 51 825 026,36 9 497 472,97 19 107 176,46 23 617 222,55 3 249 919,00 

FONCTIONNEMENT 213 610 288,91 213 610 288,91 158 720 502,69 207 836 291,44 18 334 624,45 8 724 920,96 152 932,37 163 640,00 
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LES RESULTATS DU BUDGET PRINCIPAL  

COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 - ETAT DES PRINCIPALES RECETTES (Operations reelles) 

BUDGET PRINCIPAL (en €) PREVISIONS REALISATIONS Taux de 
realisation 

Restes a 
realiser 

Taxe d'amenagement 550 000,00 327 419,55 59,53% 
FCTVA 5 400 000,00 5 727 396,73 106,06% 
Emprunts 10 702 485,00 10 501 651,64 98,12% 
Subventions d'equipement et operations sous mandats 10 559 543,00 6 963 935,69 65,95% 3 099 919,00 
Avances, creances 300 000,00 150 000,00 50,00% 150 000,00 
Produits de cessions d'immobilisations 527 915,00 
Autofinancement des reports de N-1 27 858 605,28 27 858 605,28 100,00% 
Autres recettes d'investissement 6 339,00 100 069,71 1578,64% 

TOTAL INVESTISSEMENT 55 904 887,28 51 629 078,60 92,35% 3 249 919,00 

Fiscalite directe 107 043 583,00 104 989 162,00 98,08% 

Taxes d'electricite et taxe sur les pylones 1 975 000,00 2 020 854,90 102,32% 
Taxe sur les jeux 1 800 000,00 2 063 093,36 114,62% 
Divers droits d'occupation du domaine public 495 000,00 492 671,50 99,53% 
Taxe additionnelle aux droits de mutation 3 600 000,00 4 803 961,00 133,44% 
Taxe sur la publicite exterieure 850 000,00 1 158 170,68 136,26% 
Divers imp6ts et taxes 71 000,00 20 817,93 29,32% 

Fiscalite indirecte 8 791 000,00 10 559 569,37 120,12% 

Dotation de solidarite communautaire 1 926 673,00 1 889 728,03 98,08% 
Fonds de *equation intercommunale et communale 1 259 605,00 1 259 605,00 100,00% 

Fiscalite reversee par la GBM 3 186 278,00 3 149 333,03 98,84% 
Recettes fiscales et taxes diverses 119 020 861,00 118 698 064,40 99,73% 

Dotation forfaitaire 20 227 203,00 20 227 203,00 100,00% 
Dotation de Solidarite Urbaine et de Cohesion Sociale 11 410 000,00 11 743 643,00 102,92% 
Dotation Nationale de Perequation 1 149 000,00 1 098 473,00 95,60% 
Dotation Generale de Decentralisation 1 121 882,00 1 563 491,00 139,36% 
Dotations fiscales (y compris droits mutation) 3 929 828,00 4 567 137,00 116,22% 
Fonds Departemental Perequation Taxe Professionnelle 210 552,00 211 161,43 100,29% 
Dotation Politique de la Ville 975 774,00 971 734,84 99,59% 
D.G.F. permanents syndicaux 90 000,00 92 646,00 102,94% 
Dotation Speciale lnstituteurs 2 808,00 2 808,00 100,00% 
Dotation de recensement 23 784,00 25 521,00 107,30% 
Dotation pour les titres securises 63 000,00 117 116,00 185,90% 
FCTVA fonctionnement 50 000,00 47 115,09 94,23% 

Dotations de l'Etat 39 253 831,00 40 668 049,36 103,60% 

Etat 1 235 830,00 1 509 323,46 122,13% 
Regions 8 000,00 53 412,40 667,66% 
Departements 64 150,00 38 500,00 60,02% 
Communes 44 700,00 51 368,50 114,92% 
Groupements de collectivites 200 000,00 210 539,00 105,27% 
Contrat Enfance - jeunesse (CAF, MSA, . ) 5 884 800,00 6 137 647,07 104,30% 
Autres organismes 2 154 254,00 2 514 078,37 116,70% 

Subventions et participations 9 591 734,00 10 514 868,80 109,62% 

Vente produits, prestations services 17 935 742,00 17 433 422,84 97,20% 
Revenus des immeubles 2 154 145,00 2 240 539,67 104,01% 
Redevances fermiers et concessionnaires 372 400,00 468 361,29 125,77% 
Autres produits de gestion courante 544 746,00 1 177 023,89 216,07% 
Remboursements sur remunerations personnel 340 581,00 450 244,54 132,20% 
Produits de cessions d'immobilisations 795 086,49 
Autres recettes de fonctionnement 175 669,00 215 703,47 122,79% 

Autres recettes 21 523 283,00 22 780 382,19 105,84% 
Reprise du resultat N-1 13 411 133,49 13 411 133,49 100,00% 

TOTAL FONCTIONNEMENT 202 800 842,49 206 072 498,24 101,61% 
TOTAL GENERAL 258 705 729,77 257 701 576,84 99,61% 3 249 919,00 
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COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 - ETAT DES PRINCIPALES DEPENSES (Operations reelles) 

BUDGET PRINCIPAL (en €) PREVISIONS REALISATIONS Taux de . . . realisation 
Restes a 
realiser 

Depenses d'equipement (20 sauf 204 - 21 - 23) 68 948 541,75 45 542 722,15 66,05% 21 975 084,55 

Subventions d'equipement versees (204) 7 342 458,22 6 266 785,81 85,35% 992 667,66 

Attributions de compensation d'investissement 4 029 739,00 4 029 738,94 100,00% 

Operations sous mandats 1 178 793,38 568 123,89 48,20% 610 669,49 

Total depenses pour requipement 81 499 532,35 56 407 370,79 69,21% 23 578 421,70 

Autres depenses d'investissement 295 414,00 182 850,75 61,90% 

Remboursement dette en capital 12 863 485,00 12 601 804,20 97,97% 2 304,00 

Sous-Total 94 658 431,35 69 192 025,74 73,10% 23 580 725,70 

Reprise du resultat N-1 2 135 605,93 2 135 605,93 100,00% 

TOTAL INVESTISSEMENT 96 794 037,28 71 327 631,67 73,69% 23 580 725,70 

Depenses de personnel 87 384 747,00 86 178 123,00 98,62% 
Mise a disposition de services communautaires 357 258,00 357 257,00 100,00% 

Personnel 87 742 005,00 86 535 380,00 98,62% 

Charges financieres 2 372 276,00 2 049 504,27 86,39% 

Subventions de fonctionnement au CCAS 11 133 250,00 11 133 250,00 100,00% 
Autres subventions de fonctionnement 8 961 468,00 8 869 949,25 98,98% 

Subventions 20 094 718,00 20 003 199,25 99,54% 

Contingents et participations obligatoires 5 314 283,00 5 300 326,06 99,74% 
Deficit du budget des forets 278 647,00 
Deficit du budget archeologie preventive 86 433,00 2 542,55 2,94% 
Indemnites, cotisations et formation des elus 1 025 824,00 896 015,77 87,35% 
Pertes sur creances irrecouvrables 210 000,00 114 676,48 54,61% 
Frais de fonctionnement des groupes d'elus 242 494,00 193 788,31 79,91% 
Autres charges diverses de gestion courante 68 569,00 21 791,42 31,78% 
Bourses, prix et aides 140 243,00 113 238,59 80,74% 
Reversement et restitution sur impots et taxes 1 092 683,00 1 079 054,20 98,75% 
Attribution de compensation 13 044 775,00 13 044 774,46 100,00% 
Titres annules 360 431,00 246 676,83 68,44% 
Dotations et provisions 100 000,00 80 249,82 80,25% 
Imposts, taxes et versements assimiles 1 079 371,00 1 039 888,00 96,34% 
Contrats de service public 1 168 923,00 1 133 074,78 96,93% 
Energie 6 248 000,00 6 246 499,31 99,98% 
Alimentation et fabrication repas restaurant scolaire 2 322 393,00 2 295 322,71 98,83% 
Prestations de services 1 218 841,00 178 153,39 14,62% 
Loyers et charges locatives 1 087 333,00 1 000 198,83 91,99% 
Eau et assainissennent des batiments 794 002,00 738 026,00 92,95% 
Cotisations municipales 397 719,00 387 329,91 97,39% 
Assurances 904 181,00 904 019,13 99,98% 
Affranchissements 239 400,00 232 702,40 97,20% 
Telecommunications 47 418,00 47 051,77 99,23% 

Depenses a evolution contrainte 37 471 963,00 35 295 400,72 94,19% 

Fournitures d'atelier et de voirie 1 773 704,00 1 665 964,29 93,93% 
Prestations de services 3 755 940,86 3 518 272,74 93,67% 
Travaux et reparations 3 154 706,00 2 940 138,72 93,20% 
Autres 5 546 379,63 5 214 967,94 94,02% 

Credits courants des services 14 230 730,49 13 339 343,69 93,74% 

TOTAL FONCTIONNEMENT 161 911 692,49 157 222 827,93 97,10% 
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°IQ 
c2, 

(5) 
2 

co 
CNI 

  
88,34% I 23 580 725,70 

 
TOTAL GENERAL I 258 705 729,77 I 228 550 459,60       

Compte Financier Unique 2025 

Budget principal 
(en operations reelles) 

RECETTES 257,7 ME DEPENSES 228,5 ME 

Fiscalite 
118,7 ME 

Dotations de l'Etat 
40,7 ME 

Subventions :  10,5 ME 

Recettes d'exploitation et autres 
36,2 ME 

Epargne 

Emprunts 
10,5 ME 

FCTVA :  5,7 ME 

Subventions :  7,0 ME 

Autres 
28,4 ME 

Charges de personnel 
86,5 ME 

Depenses d'exploitation 
48,7 ME 

Charges financieres :  2,0 ME 

Subventions 
20,0 ME 

Epargne 
(dont cessions 
et resultat n-1) 

48,9 ME   

Fonds de roulement AVANT 
Reports: 
29,1 ME 

Resultat de cloture a fin 
2025 APRES Reports:  

8,8 ME 

Le fonds de roulement avant reports a fin 2025 (ecart entre les recettes et les depenses) est en 
baisse de 10 NI€ par rapport a fin 2024, du fait principalement de la hausse des depenses 
d'investissement en parallele d'un recours a l'emprunt 

Le resultat de cloture, apres financement des restes a rOaliser, soit 8,8 ME, participe 
requilibre du Budget primitif 2026: il a fait l'objet d'une reprise par anticipation au BP de 
cette armee, apres couverture du deficit d'investissement constate en fin d'exercice 2025 
(10,3 ME) et du financement des restes a realiser (20,3 ME) qui correspondent aux 
commandes passees aux entreprises et aux marches lances. 
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Le resultat de fin d'exercice 2025 diminue de 4,6 ME par rapport a celui degage a fin 
2024, cette evolution s'expliquant essentiellement par une mobilisation du fonds de 
roulement en parallele d'une baisse des restes a realiser a financer. 
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1. La section de fonctionnement  

A. Les recettes de fonctionnement 

Les recettes de fonctionnement representent 206,1 ME (contre 209,5 ME en 2024) et sont 
realisees a hauteur de 101,6 % (106,8 % en 2024). 

Hors produit des cessions, d'un niveau exceptionnel en 2024, et hors resultat N-1, elles 
augmentent de 0,8 %. 

En ME 2020 2021 2022 2023 2024 

2025 

Montant 
Evolution 
2024-2025 

En Me En % 

Fiscalite directe 85,3 89,6 94,5 103,0 105,6 105,0 -0,6 -0,6% 

Fiscalite indirecte 8,8 10,2 11,2 10,2 9,6 10,6 1,0 10,4% 

Fiscalite reversee 3,4 3,7 3,3 3,2 3,2 3,1 -0,1 -3,1% 

Dotations Etat 36,4 34,7 35,3 36,1 38,1 40,7 2,6 6,8% 

Subventions 8,4 8,7 8,8 9,7 11,1 10,5 -0,6 -5,4% 
Produits d'exploitation et de gestion 
courante 16,0 17,1 18,6 16,9 18,2 17,4 -0,8 -4,4% 

Autres recettes 1,5 0,7 1,9 3,8 4,5 4,6 0,1 2,2% 
Sous- total 159,9 164,6 173,7 182,9 190,3 191,9 1,6 0,8% 

Cessions immobilieres 0,9 1,2 0,6 0,7 7,0 0,8 -6,2 -88,6% 

Resultat reporte 8,8 8,7 8,5 8,5 12,2 13,4 1,2 9,8% 
TOTAL GENERAL 169,6 174,6 182,8 192,1 209,5 206,1 -3,4 -1,6% 

L'evolution de la structuration des recettes de fonctionnement s'etablit comme suit: 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 

Fiscalite directe 50% 51% 52% 54% 50% 51% 

Fiscalite indirecte 5% 6% 6% 5% 5% 5% 

Fiscalite reversee 2% 2% 2% 2% 2% 2% 

Dotations Etat 22% 20% 19% 19% 18% 20% 

Subventions 5% 5% 5% 5% 5% 5% 

Produits d'exploitation et de gestion 
courante 

9% 10% 10% 9% 9% 8% 

Autres recettes 1% 0% 1% 2% 2% 2% 

Cessions immobilieres 1% 1% 0% 0% 3% 0% 

Resultat reporte 5% 5% 5% 4% 6% 7% 

TOTAL GENERAL 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
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- Le produit de fiscalite directe s'eleve a 105 ME en 2025 (contre 105,6 ME en 2024) et 
represente 51 % des recettes reelles de fonctionnement.  

Hors roles supplementaires, pour 0,4 ME, qui correspondent a des regularisations sur 
exercices anterieurs, les recettes de fiscalite directe s'elevent a 104,6 ME et sont en 
diminution de - 0,6 % par rapport a 2024. 

Les taux communaux ayant ete votes en stabilite en 2025, comme depuis 2009 pour la 
taxe d'habitation et depuis 2011 pour la taxe sur le foncier bati, le produit pergu prend 
notamment en compte: 

- les actualisations forfaitaires nationales: en 2025, la revalorisation forfaitaire des bases a 
ete fixee nationalement a + 1,7 % selon l'Indice des Prix a la Consommation Harmonise de 
novembre 2023 a novembre 2024. Elle s'applique aux locaux d'habitation et aux locaux 
industriels. 
Pour les locaux professionnels, les bases sont indexees sur revolution moyenne des loyers 
departementaux, soit + 0,8 % en 2025, avec des situations variables selon les categories de 
locaux. 

- les variations physiques (constructions, demolitions, nouvelles activites, etc...). 

L'annee 2025 est marquee par une baisse particulierement importante du produit 
pergu de taxe d'habitation sur les residences secondaires (- 35 %, soit - 962 KE) et les 
logements vacants (- 46 % soit - 913 IKE). 

S'aqissant de la Taxe d'Habitation sur les Residences Secondaires (THRS), qui represente 
1,8 ME en 2025, cette baisse tient a 2 facteurs: 

- dune part, au recentrage du champ d'application opere par la Loi de Finances 2025, 
limitant desormais l'imposition aux seuls locaux meubles destines a l'habitation, soit 
une baisse de plus de 500 KE du produit fiscal, compensee par l'Etat au titre des 
allocations fiscales (cf paragraphe dotations) ; 
A perimetre legislatif constant, la THRS est toutefois en baisse de 18 %. 

- d'autre part, a un rebasage de la taxe par les services fiscaux, consecutif a des 
anomalies de taxation identifiees dans le cadre de l'applicatif national Gerer Mes 
Biens Immobiliers (GMBI), qui avait abouti a imposer a tort certains contribuables les 
annees precedentes, ce qui avait donne lieu a des degrevements pris en charge par 
l'Etat. 

Ce dernier facteur concerne egalement la Taxe d'Habitation sur les Loqements Vacants 
(THLV), dont le produit s'etablit a 1,1 ME en 2025. 
Les bases n'etant pas encore stabilisees, des degrevements, provisoirement pris en charge 
par l'Etat, ont ete prononces en 2025 pour un montant de 650 KE. Ce montant est remis a la 
charge de la commune l'annee suivante. 

Le produit sur le foncier bati represente 86 ME et progresse quant a lui de + 1,2 %. 
Le produit issu du coefficient correcteur (depuis la suppression de la taxe d'habitation sur 
les residences principales), dun montant de 15,7 ME, evolue conformement aux bases de 
foncier bati. 
Ces evolutions demeurent inferieures a la revalorisation forfaitaire, dans la mesure oU elles 
integrent certains programmes de demolitions d'immeubles, qui entrainent mecaniquement 
une diminution des bases. 

En M€ CA 2024 CFU 2025 Evolution 2024-2025 
En M€ En % 

TAXE D'HABITATION 4,8 3,0 -1,9 -38,6% 
" taxe d'habitation sur les residences secondaires 2,8 1,8 -1,0 , . -34t.9%.......... 
* taxe d'habitation sur les logements vacants 2,0 1,1 -0,9 -46,3% 
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Taxe d'habitation sur les residences secondaires 
1,8 Me 

1,7% 

Produit issu du Coefficient 
correcteur 

15,7 Me 
15% 

Taxe d'habitation sur les logements vacants 
1,1 Me 

1% 

Taxe sur le foncier non bati 
0,09 Me 

0,1% 

  
Taxe sur le foncier bah 86 Me 

82,2%  

roles supplementaires 0,1 - 
_ 
0,1 0,0 6,0% 

TAXE SUR LE FONCIER BATI 100,6 101,9 1,3 1,3% 
" taxe sur le foncier bati 84,9 86,0 1,1 1,2% 
* coefficient correcteur 15,5 15,7 0,2 1,2% 
* rOles supplementaires 0,2 0,3 0,1 34,3% 
TAXE SUR LE FONCIER NON BAT! 0,1 0,1 0,0 -5,2% 

TOTAL avec roles supplementaires 105,6 105,0 -0,6 -0,5% 
TOTAL hors roles supplementaires 105,2 104,6 -0,6 -0,6% 

Le panier fiscal de la Ville hors rOles supplementaires en 2025 s'etablit au final comme suit: 

- La fiscalite indirecte se monte a 10,6 ME en 2025 (9,6 ME en 2024). 

En M€ 

2020 2021 2022 2023 2024 

2025 

Montant 
Evolution 2024- 

2025 
En Me En % 

Droits de mutation 4,3 6,1 5,7 4,3 4,0 4,8 0,8 20,0% 

Taxe sur relectricite 1,9 1,9 1,9 2,5 2,1 2,0 -0,1 -4,8% 

Produit des jeux 1,2 0,8 1,6 1,8 2,0 2,1 0,1 5,0% 

Autres taxes 1,4 1,4 2,0 1,6 1,5 1,7 0,2 13,3% 

TOTAL 8,8 10,2 11,2 10,2 9,6 10,6 1,0 10,4% 

Les recettes issues des droits de mutation atteignent 4,8 ME en 2025, en nette hausse par 
rapport a 2024 (+ 0,8 ME). Apres une periode fres degradee en 2023 et 2024 et un 
ralentissement du marche immobilier a l'echelle nationale, le volume des ventes est reparti 
la hausse en 2025 avec un accroissement du nombre de transactions de plus de 10 % sur 
un an. A l'echelle de la Ville, cette augmentation est plus marquee, avec une hausse du 
produit des droits de mutation de pres de 20 °A comparee a 2024. 

La taxe sur l'electricite, percue depuis 2023 sous la forme d'une part communale versee 
par l'Etat dans le cadre de la Taxe Interieure sur la Consommation Finale d'Electricite 
(TICFE), ainsi que la taxe sur les pylones electriques, s'elevent a 2 ME, contre 2,1 ME en 
2024. 

Le produit de la taxe sur les jeux du Casino s'etablit a 2,1 ME, en legere hausse, de 66 KE 
par rapport a l'annee precedente, avec une progression qui s'inscrit dans une dynamique 
continue d'annee en armee depuis la fin de la crise sanitaire. 
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Le produit de la Taxe sur la Publicite Exterieure atteint pres de 1,2 ME, contre 1 ME en 
2024, du fait de l'encaissement en 2025 d'une regularisation de 2024. 

Les autres ressources fiscales comprennent notamment les droits de place et les 
redevances d'occupation du domaine public, pour un montant de 0,5 ME, ainsi que la taxe 
forfaitaire sur les terrains devenus constructibles (10 KE), inscrite en section de 
fonctionnement depuis 2022. 
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- La fiscalite reversee represente 3,1 ME en 2025,  en diminution de 44 IKE par rapport a 2024. 
Depuis 2016, ce poste ne comprend plus l'Attribution de Compensation, celle-ci etant desormais 
enregistree en depense a la suite des operations de mutualisation et des transferts de competences 
intervenus ces dernieres annees. 
Elle se compose principalement de: 

• La Dotation de Solidarite Communautaire (DSC), versee par Grand Besancon Metropole, 
pour un montant de 1,9 ME, identique a celui percu en 2024. 

Cette dotation integre les volets suivants : 
• « Solidarite sociale et fiscale » (1,2 ME), incluant notamment une enveloppe « revenus 

» de 74 EKE pour la Ville; 
« Solidarite economique » (0,7 ME), dont le montant est fige depuis 2018; 

• « Gens du voyage » (17 KE); 
• « Cartes d'identite electroniques » (17 KE), en tres, legere diminution par rapport a 2024 

(20 KE), apres prise en cornpte de la dotation de l'Etat liee aux titres securises. 

• Le Fonds de Perequation des ressources Intercommunales et Communales (FPIC), qui 
s'eleve a 1,3 ME, avec une diminution de 43 KE par rapport a l'annee precedente. 
L'eligibilite du territoire au FPIC a ete reconduite en 2025 pour la septierne armee 
consecutive, avec un classement au 687eme rang sur 745 (697eme rang en 2024), dans le cadre 
dune repartition de droit commun. Depuis 2019, le territoire du Grand Besancon s'eloigne 
progressivement de la limite d'eligibilite au FPIC, ce qui laisse presager une integration 
durable au dispositif, a reglementation constante. 
Pour rappel, 60 °A des territoires intercommunaux sont eligibles au FPIC. 

- Les dotations de l'Etat atteicinent 40,7 ME,  contre 38,1 ME en 2024, en incluant les allocations 
compensatrices de fiscalite, soit 20 % des recettes de fonctionnement. 

II convient de souligner que la Dotation Generale de Decentralisation (DGD) comprend depuis 2025, 
en sus de la DGD « Hygiene et sante », la DGD « abaissement age de scolarisation » attribuee au 
titre de l'accompagnement financier de l'extension de l'instruction obligatoire a 3 ans, pour 0,4 ME, ce 
volet faisant auparavant l'objet d'un versement sous forme de subvention. 

Par ailleurs, 2025 est marquee par la mise en place d'une nouvelle compensation fiscale, pour 
502 KE, en matiere de taxe d'habitation sur les residences secondaires suite au recentrage sur les 
seuls locaux d'habitation, qui est venue diminuer les recettes fiscales directes. 

A perimetre constant et hors compensations fiscales, les dotations de ['Etat sont en evolution 
de + 1,3 ME, soit + 3,9 %, principalement liee a la croissance de la Dotation de Solidarite Urbaine et a 
un niveau d'encaissement eleve de la Dotation Politique de la Ville, en fonction de l'avancement des 
projets d'investissement. 

En K€ CA 2024 CFU 2025 Ecart 
en K€ 

Ecart 
en % 

Dotation Forfaitaire de base 20 025 20 138 

Ecretement pour financement de la perequation 0 0 

Part variable en fonction des variations de population + 113 + 89 

= Dotation Forfaitaire 20 138 20 227 + 89 + 0,4 % 

Dotation de Solidarite Urbaine et de Cohesion Sociale 10 953 11 744 + 791 + 7,2 % 

Dotation Nationale de Perequation 1 213 1 098 - 115 - 9,5 % 

Total Dotation Globale de Fonctionnement 32 304 33 069 + 765 + 2,4 % 

Dotation Generale de Decentralisation 1 122 1 564 + 442 + 39,4 % 

Dotation Politique de la Ville 354 972 + 618 + 174,6 % 
Fonds Departemental de Perequation de la Taxe 
Professionnelle 248 211 - 37 - 14,9 % 

Allocations compensatrices de fiscalite 3 789 4 559 + 770 + 20,3 % 

Autres dotations 313 293 - 20 - 6,4 % 

TOTAL 38 130 40 668 +  
538 

2 
+ 6,7 % 

TOTAL (hors compensations fiscales) 34 341 36 109 + 1 768 + 5,1 % 
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=> La Dotation Globale de Fonctionnement, principale enveloppe en provenance de l'Etat, 
represente, pour la Ville, 33,1 ME (32,3 ME en 2024), en hausse de 2,4 % soit + 0,8 ME. 

File se decompose comme suit: 

o la Dotation Forfaitaire, soit 20,2 ME, est en legere hausse (+ 89 KE, soit seulement + 
0,4 %) du fait uniquement de l'augmentation de la population. 

o la Dotation de Solidarite Urbaine et de Cohesion Sociale, d'un montant de 11,7 ME, 
beneficie a nouveau dune hausse importante de + 0,8 ME, soit + 7,2 %. 

o la Dotation Nationale de Perequation, dun montant de 1,1 ME connait quant a elle une 
diminution de - 115 KE, soit - 9,5 °/0. 

=> A l'instar de 2024, le Fonds Departemental de Perequation de Taxe Professionnelle (FDPTP) a 
ete utilise en 2025 comme variable d'ajustement au niveau national et a subi une ponction pour 
financer la progression d'autres dotations. Cette situation se traduit pour la Ville par une diminution de 
37 KE, avec 211 KE encaisses contre 248 KE en 2024. 

=> Depuis 2021, la Ville beneficie de la Dotation Politique de la Ville (DPV). Elle a percu 1 ME en 
2025, contre 0,4 ME en 2024 (+ 0,6 ME), du fait de l'encaissement annuel de la part reservee aux 
projets en fonctionnement (100 KE par an) et aux encaissements progressifs de la part dediee aux 
projets d'investissement, en fonction de leur avancement. 

=> Les autres dotations ne representent que 293 KE (- 20 KE par rapport a 2024). Cette diminution 
provient essentiellement de la baisse du montant pet-9u pour la delivrance des titres securises (-
27 KE), qui s'explique par une majoration exceptionnelle mise en place par l'Etat en 2023 et 

encaissee en 2024 pour reduire les delais d'obtention des rendez-vous. 

=> Les compensations fiscales s'elevent a 4,6 ME et sont en hausse de 0,8 ME par rapport a 2024, 
soit une progression de plus de 20 %. Cette evolution resulte principalement de la mise en ceuvre de 
nouveaux dispositifs de compensation. 

Ainsi, dans le cadre de la Loi de Finances pour 2025, qui recentre la Taxe d'Habitation sur les 
Residences Secondaires aux seuls locaux d'habitation, la perte de produit fiscal a ete compensee 
hauteur de 0,5 ME. 
Par ailleurs, cette hausse integre egalement la compensation integrate liee a l'exoneration de Taxe 
Fonciere sur les logements sociaux construits entre le le' janvier 2021 et le 30 juin 2026, pour un 
montant total de 169 KE. Cette somme comprend a la fois la compensation due au titre de 2025 (87 
KE) et celle relative a 2024 (82 KE) dont le versement, non intervenu en 2024, a ete effectue en 2025. 

Le detail des compensations fiscales s'etablit comme suit: 

En K€ CA 2024 CFU 2025 
Evolution 2024-2025 

en K€ en % 

Fonder b5ti personnes de condition modeste 45,4 44,0 -1,4 -3,0% 

Fonder bati logements sociaux Contrat de Ville 719,0 855,0 136,0 18,9% 

Fancier bati logements sociaux Longue duree 72,0 83,2 11,2 15,5% 

Foncier bati nouveaux logements sociaux 0,0 169,0 169,0 

Foncier ball locaux industriels 2 947,3 2 901,3 -46,0 -1,6% 

Fonder non bati 4,9 4,8 -0,1 _1,1% 

Taxe d'habitation sur les residences secondaires 0,0 501,6 501,6 

Total compensations fiscales 3 788,6 4 559,0 770,4 20,3% 
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- Les subventions et participations percues s'elevent a 10,5 ME (contre 11,1 ME en 2024). 

Le principal soutien ernane, pour un total de 7,7 ME, de la Caisse d'Allocations Familiales 
(CAF), en lien avec les structures d'accueil de la petite enfance, a hauteur de 5,5 ME, les 
activites periscolaires pour 1,6 ME, incluant la prise en charge du temps meridien (repas et 
animations), ainsi que les actions menees dans les equipements municipaux de quartier (0,6 
ME). 

A noter que les recettes de la CAF affectees a la petite enfance diminuent par rapport a 2024 
du fait notamment de la fermeture complete sur l'annee 2025 de la crèche des Orchamps, 
suite aux travaux de renovation realises, mais aussi a des decalages de versement de 2023 
intervenus sur 2024 au titre du « bonus territoire » de la Convention Territoriale Globale. 

Des subventions de l'Etat ont egalement ete pergues (hors dotations) pour les actions 
d'integration des primo-arrivants dans le cadre du Contrat Territorial d'Accueil et d'Integration 
(CTAI) a hauteur de 167 KE, ou encore pour les parcours culturels scolaires, la mise en 
valeur du patrimoine et les activites des musees d'Arts et du Temps et de la Citadelle (209 
KE), l'organisation de Vitarete (25 KE), ainsi que dans le cadre du Fonds pour l'Insertion des 
Personnes Handicapees dans la Fonction Publique (FIPHFP) pour 144 KE. 

Grand Besancon Metropole a egalement participe aux projets de la Ville, a hauteur de 210 
KE au total, dont 200 KE de GBM en faveur de la Citadelle (en hausse de 50 KE), et 10 KE 
dans le cadre de l'animation Vitarete. 

198 KE ont ete encaisses en provenance de l'Agence Nationale de l'Habitat (ANAH) pour le 
suivi et l'animation de l'Operation Programmee d'Amelioration de l'Habitat de 
Renouvellement Urbain (OPAH RU). 
Par ailleurs, des aides sont egalement attribuees par l'Agence Regionale de la Sante (ARS) 
dans le domaine de la sante pour 176 KC 

Le Departement du Doubs a octroye 39 KE de subventions, notamment pour l'organisation 
du Raid Handi-Forts (8 KE) et dans le cadre de la programmation culturelle de la Citadelle 
(25 KE). 

45 KE sont alloues par l'etablissernent FranceAgriMer au secteur educatif, notamment pour 
ameliorer la qualite des produits proposes dans la restauration scolaire. 

Enfin, les mecenats ont represente 180 KE, dans le domaine culturel. 

- Les ventes de produits et prestations de services (17,4 ME)  comprennent: 

o 11,4 ME de recettes liees aux activites municipales (2024: 11,9 ME). 

Le taux directeur indicatif defini pour les tarifs en 2025 s'est eleve a 2 %, en fonction de 
l'inflation previsionnelle, avec une modulation au cas par cas. Ce poste represente 6 % des 
recettes de fonctionnement. 

Les principaux postes de recettes d'activites sont les suivants: 

En ME 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

Restauration scolaire et periscolaire 1,65 2,40 2,34 2,54 3,13 2,85 
Gymnases piscines patinoire 0,88 0,64 1,48 1,57 1,64 1,60 
EAJE et Maisons de quartier 
(recettes families) 0,83 1,06 1,09 1,05 0,92 0,86 

Equipements culturels 1,18 0,91 1,72 1,95 2,16 2,04 
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En ME 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

Redevances terrasses etalages 0,04 0,16 0,27 0,29 0,31 0,31 

Stationnement surface 1,43 1,69 1,80 1,90 2,02 2,00 

Fourriere vehicules 0,37 0,79 0,62 0,53 0,45 0,44 

Forfait post-stationnement 0,52 0,45 0,41 0,45 0,45 0,45 

Concession cimetieres 0,21 0,31 0,23 0,25 0,26 0,29 

S'agissant du temps periscolaire, l'annee 2024 avait ete marquee par un changement des 
modalites de facturation aupres des families pour le temps de l'accueil de l'apres-midi, avec 
un forfait annuel payable en une seule fois en debut d'annee scolaire de reference, ayant 
entraine de fait une hausse ponctuelle des recettes dediees sur l'exercice 2024. En 2025, le 
mode de facturation a de nouveau evolue sur une base mensuelle, ce qui explique la baisse 
entre les 2 annees. 

0,8 ME ont ete encaisses au titre des recettes dans les crèches en provenance des families, 
en legere baisse du fait des travaux realises sur les etablissements d'accueil de Battant et 
Orchamps. 

Les recettes (billetterie et boutique) de la Citadelle s'elevent a 1,7 ME en 2025, contre 1,8 ME 
en 2024. 

Les encaissements lies au stationnement de surface representent 2 ME, en quasi stabilite 
par rapport a 2024. 

O 6 ME lies aux facturations de mises a disposition de personnel et autres moyens.  

Les facturations concernent principalement l'ISBA (1,1 ME), l'EPCC 2 Scenes (0,3 ME), la Caisse des 
Ecoles (0,2 ME) et GBM dans le cadre des mutualisations de services communs, de transferts de 
cornpetences et autres frais (4,4 ME). 
A ce titre, le remboursement de l'eclairage public par GBM s'eleve a 0,9 ME (contre 1,4 ME en 2024), 
0,2 ME sont egalement factures pour la mise a disposition partielle de la Direction des Sports pour le 
pilotage notamment du projet Grands Heures Nature, ainsi que 0,6 ME pour l'entretien des espaces 
verts et du patrimoine arbore sur le domaine communautaire, notamment sur les emprises du 
tramway, et 0,7 ME pour l'entretien des voiries communautaires. 

- Les autres recettes representent 4,6 ME en 2025, elles sont composees: 

• des produits de gestion pour 3,9 ME: ils comprennent principalement les revenus de loyers 
et charges en provenance d'organismes locataires de la Ville (2,2 ME), des operations de 
regularisations de rattachements liees aux charges de fonctionnement (0,4 ME), le 
reversement de l'excedent genere suite a la cloture en 2025 du budget annexe Madeleine 
Bres (0,2 ME) et des redevances de concessions (0,5 ME), dont notamment celle de la 
Societe Touristique et Thermale de la Mouillere dans le cadre de la gestion du Casino; 

• d'autres recettes, pour 0,7 ME: elles correspondent pour 0,5 ME a des remboursements de 
remunerations sur les charges de personnel. 
Le placement sur un compte a terme de 2 produits de cession exceptionnels en 2024, 
conformement a la deliberation du 19/09/2024, a par ailleurs permis de generer une recette de 
176 KC 

- Le produit des cessions d'immobilisations se monte a 0,8 ME (7 ME en 2024).  
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II convient de rappeler que l'annee 2024 a ete marquee par un programme de cession 
exceptionnel avec notamment les ventes du CFA Hilaire de Chardonnet (4,6 ME) et de 
l'immeuble situe au 30 avenue Clemenceau a la CCI Sa6ne-Doubs (2 ME). 

Les cessions constatees sur 2025 concernent quant a elles principalement les ventes dun 
terrain rues du General Br()lard et du Polygone a Territoire 25 (258 KE), de la moitie indivise 
d'un batiment situe chemin des Pres de Vaux a GBM pour l'installation du service commun 
des archives (225 KE), d'une parcelle de terrain situee rue Anne Franck (130 KE), d'une 
propriete batie au 8 rue Bersot a l'Organisme Foncier Solidaire du Grand Besancon (63 IKE) 
et de terrains situes rue Arrachart a un particulier (38 KE). Les ventes de materiels de 
transport et d'outillage s'elevent a 61 KE. 

- Le resultat de 2024 qui avait ete repris par anticipation au BP 2025 s'etablissait a 13,4 ME, et 
apparait donc dans les comptes en recettes pour l'exercice 2025. 
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B. Les depenses de fonctionnement 

Les depenses de fonctionnement s'etablissent a 157,2 ME, contre 153,4 ME sur l'exercice 2024 
(soit + 2,5 %), et sont realisees a plus de 97 %. 

En ME 2020 2021 2022 2023 2024 

2025 

Montant 
Evolution 2024-

2025 
En M€ En % 

Personnel (dont mise a disposition) 69,8 73,1 76,4 79,1 82,1 86,5 4,4 5,4% 

Charges financieres 2,1 1,9 1,8 2,2 2,4 2,0 -0,4 -16,7% 

Subventions de fonctionnement au 
CCAS 

9,6 9,7 9,9 10,3 10,7 11,1 0,4 3,7% 

Autres subventions de 
fonctionnement 

8,5 8,4 8,8 8,7 8,9 8,9 0,0 0,0% 

Depenses a evolution contrainte 31,1 32,1 33,6 35,7 36,2 35,3 -0,9 -2,5% 

Credits courants des services 13,4 12,3 12,7 12,5 13,0 13,4 0,4 3,1% 

Charges exceptionnelles 0,2 0,2 0,1 0,1 / A 
TOTAL FONCTIONNEMENT 134,7 137,6 143,4 148,5 153,4 157,2 3,8 2,5% 

Soit la structuration suivante, en pourcentage des depenses de fonctionnement: 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 

Personnel (dont mise a disposition) 52% 53% 53% 53% 54% 55% 

Charges financieres 2% 1% 1% 1% 1% 1% 

Subventions de fonctionnement au CCAS 7% 7% 7% 7% 7% 7% 

Autres subventions de fonctionnement 6% 6% 6% 6% 6% 6% 

Depenses a evolution contrainte 23% 23% 23% 24% 24% 22% 

Credits courants des services 10% 9% 9% 8% 8% 9% 

Charges exceptionnelles 0% 1% 1% 0% - - 

TOTAL FONCTIONNEMENT 100% 100% 100% 100% 100% 100% 

- Les depenses liees au personnel (dont le personnel mis a disposition par GBM) s'elevent a 
86.5  ME. 

Flies representent 55 % des depenses reelles de fonctionnement (contre 53,5 % en 2024) : elles sont 
realisees a pres de 99 %. 

Hors depenses de mises a disposition de services communautaires, les charges correspondant aux 
remunerations, cotisations sociales, primes et indemnites versees aux agents municipaux atteignent 
86,2 ME, contre 81,8 ME en 2024. Cela correspond a une augmentation de 4,4 ME, soit + 5,3 %, qui 
s'explique notamment par: 

les mesures locales en matiere de ressources humaines et d'harmonisation des 
regimes indemnitaires mises en ceuvre a partir de juillet 2024, et completees debut 2025 pour 
0,2 ME supplementaires, ce qui represente un effort global de + 1,7 ME qui impactent 2025 
en armee pleine, soit une hausse de 0,9 ME entre 2024 et 2025. 

les mesures nationales pour + 1,3 ME en 2025, resultant essentiellement de la 
revalorisation des cotisations patronales CNRACL instauree par decret du 30 janvier 
2025, dont 3 points (sur les 12 supplementaires prevus a echeance 2028), soit + 1 ME, mais 
egalement de l'arret de la compensation par l'Etat dun point de cotisation (+0,3 ME). 
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la poursuite de l'extension de la restauration scolaire avec + 0,5 ME destinee 
- l'accueil periscolaire et a l'integration des missions d'animation pour les Agents Territoriaux 

Specialises des Ecoles Maternelles (ATSEM). 
les evolutions de carriere (Glissement Vieillesse Technicite: avancements d'echelon 

et de grade, promotions internes) ont represente une augmentation de + 0,7 ME. 

les creations de postes decidees en 2024 (avec effet en armee pleine en 2025) ainsi 
que celles intervenues en 2025 (avec un impact partiel), representent + 0,8 ME en 2025. 

A noter egalement en 2025 le transfert a GBM de postes lies a la preparation de la future Grande 
Bibliotheque, dans le cadre de la competence relative a l'animation et a la mise en reseau de la 
lecture publique et le rattachement de la mission Grandes Heures Nature a la direction des Sports de 
la Ville. Ces dispositions ont entraine en parallele des ajustements concernant l'Attribution de 
Compensation et les facturations de mise a disposition de personnel. 

- Les charges financieres (interets de la dette) representent 2 ME (2,4 ME en 2024). 

Ce poste represente une part limitee des depenses de fonctionnement (1,3 %) et 
enregistrent une baisse de 0,4 ME sur un an, malgre la mobilisation de nouveaux emprunts 
en 2025 a hauteur de 10,5 ME, du fait notamment de la baisse des taux d'interets en 2025. 

Au 31 decembre 2025, l'encours de la dette du budget principal atteint 96,6 ME. Sa structure 
repose majoritairement sur des taux fixes (76 %), qui offrent une protection contre les 
fluctuations des marches et contribuent a securiser la dette, tandis que les taux variables (24 
%) permettent de conserver une certaine flexibilite. 

- Les subventions de fonctionnement versees atteiqnent 20 ME, contre 19,7 ME en 2024.  Elles 
sont realisees quasiment integralement. 

En ME 
2020 2021 2022 2023 2024 

2025 

Montant 
Evol 2024-2025 
En M€ En % 

Subventions de fonctionnement au CCAS 9,56 9,71 9,85 10,27 10,71 11,13 0,42 3,9% 

Autres subventions de fonctionnement 8,50 8,40 8,80 8,73 8,94 8,87 -0,07 -0,7% 

Total Subventions 18,06 18,11 18,66 19,00 19,65 20,00 0,35 1,8% 

• La subvention de fonctionnement du CCAS s'est elevee a 11,1 ME (10,7 ME en 2024), en 
progression de + 3,9 %. Cette hausse est etablie sur la base d'une augmentation de + 1,5 % 

perimetre constant par rapport a l'exercice 2024 a laquelle s'ajoute la compensation par la 
Ville en armee pleine des mesures locales decidees a la mi-annee 2024 en matiere de 
ressources humaines (102 KE). 

• Les autres subventions de fonctionnement s'etablissent a 8,9 ME et sont quasiment 
stables par rapport a 2024. 

Dans le domaine du Sport, le montant des subventions atteint 2,5 ME, en stabilite par 
rapport a 2024. 
Sur cette enveloppe, 1,8 ME sont consacres au soutien du sport de haut niveau, pour les 
sports collectifs (1,5 ME) et individuels (0,3 ME), dans la continuite de l'annee precedente, via 
les Contrats de Developpement Sportif conclus avec les clubs evoluant au plus haut niveau ou 
engages dans des competitions nationales. Par ailleurs, 264 KE sont destines au sport 
amateur et 130 KE au Centre International de Sejour. 

68 KE sont egalement dedies a l'organisation de manifestations sportives tout au long de 
l'annee, pour soutenir notamment des evenements, tels que l'organisation du Trophee de 
France de BMX les 28 et 29 juin 2025 (10 KE), le Championnat de France de Tir Sportif (10 
KE), le triathlon Vauban (6 KE) et le Trail des Forts (6 KE). 
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Dans le secteur de la Culture, les subventions s'elevent a 2,2 ME, soit un niveau 
equivalent a celui de 2024. 

Parmi les principaux beneficiaires figurent la Rodia (572 IKE), le Centre Dramatique National 
de Franche-Comte (480 KE) et le Festival de Musique (148 KE). Une enveloppe d'environ 1 
ME est par ailleurs mobilisee pour differents dispositifs de soutien, qu'il s'agisse d'aide a la 
creation, a la diffusion, a l'action culturelle ou encore aux evenements artistiques. 

Dans ce cadre, 168 KE sont specifiquement consacres aux parcours culturels en ecoles 
maternelles et elementaires, avec des versements intervenus aupres des multiples 
partenaires de ce dispositif. 
Par ailleurs, 85 KE ont ete ainsi verses a l'association Le Bastion, 75 KE concernent la 
Compagnie Pernette, 55 KE l'Association Juste Ici et 35 KE ont ete attribues a l'Association 
Passe Muraille. 

Concernant la Vie des quartiers, les aides versees au tissu associatif representent un 
total de 2,1 ME. 
Ce montant inclut notamment le financement des maisons de quartier associatives, a hauteur 
de 0,9 ME. Une aide complementaire de 60 KE a ete accordee a l'ASEP en 2025. 

Par ailleurs, dans le cadre du contrat de concession de service public pour la gestion des 
accueils de loisirs sans hebergement, la participation financiere de la Ville au delegataire des 
Francas du Doubs s'eleve a 0,8 ME. 

La Ville maintient son aide au fonctionnement a destination des associations (0,2 ME), au titre 
du developpement d'actions et services sur le territoire ou dans le cadre d'evenements 
specifiques tels que Ludinam, Ludi'Health, le contrat de Ville et les cultures urbaines, 
Vital'Ete... 

134 KE sont attribues aux partenaires associatifs engages aux cOtes de la Ville et de l'Etat 
dans le cadre du Contrat Territorial d'Accueil et d'Integration (CTAI) des etrangers primo-
arrivants. 

Un montant de 81 KE est consacre aux actions de lutte contre les discriminations et les 
violences faites aux femmes, dont 24 KE ont ete dedies a la prefiguration de la Maison des 
Femmes, ouverte debut mars 2026. 

Les subventions dans le domaine du Tourisme s'elevent a 351 IKE, comprenant 300 KE 
verses a l'Office de Tourisme, ainsi que 51 KE consacres a l'organisation de congres. 

En matiere de Commerce, les aides representent 193 IKE, dont 159 KE destines au soutien 
de l'Office du Commerce et de l'Artisanat (OCAB). 

Un total de 311 KE est alloue au soutien des actions en faveur de la Tranquillite Publique, 
notamment dans les quartiers relevant de la Politique de la Ville, par exemple pour le service 
de prevention specialisee de l'association ADDSEA (138 KE), pour les actions en direction des 
publics victimes de delinquance (53 KE) et pour le dispositif de tranquillite residentielle 
coordonne par Loge.GBM (60 KE) et qui concerne tous les bailleurs sociaux. 

Les depenses lides a la gestion du personnel representent 414 KC, dont 390 KE verses 
au Comite des CEuvres Sociales du personnel municipal. 

Enfin, 98 ICE sont consacres au secteur de l'Education, incluant la participation de la Ville 
aux sejours scolaires des &eves de maternelle et d'elementaire, ainsi que 50 KE attribues a la 
Caisse des ecoles. 
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- Les depenses a evolution contrainte representent 35,3 ME en 2025, contre 36,2 ME en 2024 et  
diminuent de - 2,5 °A, soit - 0,9 ME par rapport a l'an dernier.  Elles sont realisees a hauteur de 
94 %. 

L'evolution des principaux postes en montants s'etablit comme suit: 

En ME 2020 2021 2022 2023 2024 
2025 

Montant 
Evol 2024-2025 
En Me En % 

Attribution de compensation 13,1 13,0 12,8 12,6 13,0 13,0 0,0 0,1% 

Energie 5,2 5,5 7,0 8,9 6,8 6,2 -0,6 -8,1% 

Contingents et participations obligatoires 5,0 4,9 5,1 5,0 5,1 5,3 0,2 3,5% 

Alimentation et fabrication repas restauration scolaire 1,1 1,6 1,8 2,0 2,0 2,3 0,3 15,3% 

Indemnites, cotisations et formation des elus 0,8 0,9 1,0 1,0 1,0 0,9 -0,1 -8,0% 

Deficits des budgets annexes 0,4 0,3 0,0 0,2 0,2 0,0 -0,2 -98,9% 

Provisions 0,0 0,0 0,0 0,0 0,3 0,1 -0,2 -68,3% 

Contrats de service public 1,1 1,1 1,1 1,2 1,1 1,1 0,0 -0,1% 

Loyers et charges locatives 0,9 1,0 0,9 1,0 1,1 1,0 -0,1 -7,7% 

Eau et assainissement des batiments 0,6 0,6 0,7 0,7 0,8 0,7 -0,1 -8,8% 

Assurances 0,4 0,7 0,8 0,8 0,9 0,9 0,0 3,0% 

Impots, taxes et versements assimiles 0,9 0,9 0,9 0,9 1,1 1,0 0,0 -2,1% 

L'Attribution de Compensation (AC) versee par la Ville a Grand Besancon Metropole s'eleve 
13, ME, soit un niveau stable par rapport a 2024. Ce montant a ete defini par la Commission Locale 
d'Evaluation des Charges Transferees (CLECT) le 11 decembre 2025, sur la base des co0ts definitifs 
des services communs au titre de l'annee 2025. 

Les depenses d'energie, quant a elles, s'elevent a 6,2 ME, en baisse, de - 0,6 ME par rapport a 
2024 et - 2,7 ME par rapport a 2023, confirmant ainsi la tendance a la baisse des prix de l'energie 
observee depuis 2024, avec en sus les effets des travaux realises en matiere de rehabilitation 
energetique. 

Les contingents et participations obligatoires (5,3 ME) comprennent, dune part, les contributions 
aux organismes de regroupement auxquels la Ville adhere (notamment l'EPCC 2 Scenes avec 1,8 
ME, l'EPCC Institut Superieur des Beaux-Arts (ISBA) pour 1,5 ME et le Syndicat Mixte Orchestre 
Victor Hugo pour 0,8 ME) et, d'autre part, le forfait communal verse aux ecoles privees (soit 628 KE au 
titre des ecoles maternelles et 521 KE pour les ecoles elementaires). 

Les credits d'alimentation pour la restauration scolaire s'elevent a 2,3 ME, en augmentation de 
305 KE, soit + 15,3 %, par rapport a 2024, du fait de l'extension des capacites d'accueil. 

Les indemnitOs, cotisations, formations des Alus et des frais de fonctionnement des groupes 
d'elus representent 1,1 ME, en legere baisse par rapport a 2024, liee a un ajustement des cotisations 
patronales. 

Aucune subvention d'equilibre n'a ete allouee du budget principal vers le budget annexe Forets en 
2025, du fait du dynamisme des recettes de ventes de bois constatees sur l'exercice 2025 sur ce 
budget. 

S'agissant du budget annexe Archeologie, les recettes liees aux fouilles percues en 2025, notamment 
sur les secteurs de Saint-Jacques et Granvelle, ont permis de contenir la subvention d'equilibre a 
2,5 KE. 

Au sein des charges de gestion courante, une enveloppe de 113 KE a ete consacree aux tickets 
Loisirs destines aux families defavorisees, afin de favoriser leur acces aux activites sportives et 
artistiques. 
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SERVICES SUPPORTS 
(Administration Generale, 

Systemes Information, 
Ressources Humaines...) 

3,38 Me 

CULTURE (Citadelle, 
' Musees, Bibliothegues...) 

2,23 ME 

SERVICES TECHNIQUES 
(Betiments, MagasIns, 

Espaces eerts...) 
4,47 ME 

SERVICES A LA POPULATION 
(Education, Petite Enfance, Sports, 

Police Municipale, Relation 
usagers...) 

2,15 

DEVELOPPEMENT 
(Action Cur de Ville, 

Tourisme, Commerce...) 
0,44 Me 

ACTION SOCIALE (Vie 
des quartiers. Sante 

publigue) 
0,67 ME 

80 KE portent sur la constitution d'une provision en 2025 au titre du contentieux en cours sur le 
partage de la taxe d'amenagement entre GBM et les communes, pour les pernnis de construire 
anterieurs a 2022, reverses depuis 2024 a 100 %, contre 70 % precedemment. 

Parmi les autres postes de depenses contraintes, on peut notamment distinguer: 

• les contrats de prestations de services pour 1,1 ME correspondant principalement a 
l'exploitation du stationnement payant sur voirie et de la fourriere, en stabilite par rapport a 
2024; 

• les foyers et charges locatives de locaux a hauteur de 1 ME, soit - 83 KE par rapport a 
2024 (- 7,7 %) ; 

• les depenses d'eau et d'assainissement du patrimoine municipal pour 0,7 ME 
(comprenant l'eau des piscines, des batiments...), en diminution de 72 KE par rapport a 2024 
(- 8,8 %) ; 

• les assurances avec un montant de 0,9 ME, en hausse de 27 KE par rapport a 2024 (+ 3 %). 

- Les credits courants des services se montent quant a eux a 13,3 ME au CFU 2025, contre 13 
ME en 2024 (+ 0,3 ME, soit + 2,4 %).  

Ce poste de depenses prend en compte l'ensemble des credits dedies a l'action du quotidien et de la 
proximite pour repondre rapidement aux besoins locaux, soit en direct (achat de fournitures, petit 
materiel...), soit sous forme de prestations. 

Les grandes enveloppes indiquees dans le graphique ci-dessous presentent une repartition des 
credits courants des services (hors subventions). 

=> Au Compte Financier Unique 2025, l'epargne brute (qui se calcule hors cessions et resultats 
anterieurs) represente 34,6 ME, en baisse de 2,3 ME (-6,3 %) par rapport a 2024. 
L'epargne nette (hors cessions et resultats anterieurs egalement), qui correspond a l'epargne brute 
deduction faite du capital de la dette, represente, a fin 2025, 22 ME, en baisse egalement, de 1,9 
ME, soit - 8 %. Elle couvre les travaux recurrents d'investissement (20,5 ME), cette verification 
constituant un indicateur de securite financiere. 
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2. La section d'investissement 

A. Les depenses d'investissement  

Les depenses reelles d'investissement totales  representent 69,2 ME, contre 60,7 ME en 2024. 
Elles sont realisees a 73,1 °A (contre 69,5 % en 2024). 

Les restes a realiser en fin d'exercice 2025 au titre de depenses engagees (commandes et marches 
passes) et reportees sur l'exercice 2026, s'etablissent a 23,6 ME (contre 25,9 ME a fin 2024). 

Les depenses d'investissement se repartissent comme suit: 

En ME 
2020 2021 2022 2023 2024 

2025 

Montant 
Evolution 2024-2025 

en M€ En % 

Depenses directes d'equipement 21,7 28,2 30,7 35,6 36,2 45,5 9,3 0,3 

Operations sous mandats 0,1 0,2 1,7 1,8 1,2 0,6 -0,6 -0,5 

Subventions d'equipement versees 7,3 4,6 2,4 3,3 6,1 6,3 0,2 0,0 

Attributions de compensation d'investissement 3,9 3,9 3,9 3,9 4,0 4,0 0,0 0,0 

Total depenses pour requipement 33,0 36,9 38,7 44,6 47,5 56,4 8,9 18,8% 

Autres depenses d'investissement 1,5 0,7 0,0 0,2 0,2 0,2 0,0 16,1% 

Remboursement dette en capital 13,3 13,5 13,7 13,5 13,0 12,6 -0,4 -3,1% 

Total depenses d'investissement 47,9 51,0 52,5 58,3 60,7 69,2 8,5 14,1% 

- Les seules depenses d'equipement, directes et indirectes, representent 56,4 ME, contre 
47,5 ME en 2024, soit une augmentation de + 18,8 % (+ 8,9 ME).  Elles sont realisees a hauteur de 
69,2 %. 

Elles se repartissent entre : 
- les depenses directes d'investissement pour 45,5 ME (36,2 ME en 2024) 
- les operations sous mandat (correspondant au Jardin des Sciences - « Biome >> realise pour 

le compte de l'Universite), pour 0,6 ME (1,2 ME en 2024) 
- les subventions d'equipement versees pour 6,3 ME (6,1 ME en 2024) 
- l'Attribution de Compensation en lnvestissement pour 4 ME, comme en 2024. 

• Les grandes operations individualisees inscrites au Plan pluriannuel d'investissement 
representent 35,9 ME de depenses d'equipement, qu'elles soient directes ou indirectes 
(par le biais de participations / subventions d'equipement). 

Parmi les principales realisations, on peut notamment citer: 

- Le plan de renovation des ecoles et des crèches, avec 9,1 ME realises sur l'exercice 2025, 
notamment sur les groupes Paul Bert, Vieilles Perrieres et Butte et la crèche des Orchamps, 

- Les renovations / extensions des espaces de restauration scolaire pour les etablissements 
Fourier, Sapins et lie de France (1,9 ME), 

- L'amenagement de nouveaux quartiers tels que Saint-Jacques Arsenal (4,1 ME), Grette-
Brulard-Polygones (1 ME), les Hauts du Chazal (0,4 ME) ou encore l'eco-quartier Viotte 
(0,5 ME), 

- Le nouveau Ole sportif Diderot (3,9 ME), 
Le programme de travaux d'economies d'energie (1,8 ME), 

- La preservation du patrimoine Vauban, avec 1,4 ME, 
- Le Nouveau Programme de Renouvellement Urbain (NPRU) du quartier de Planoise (0,8 ME), 
- Les amenagements de lutte contre les hots de chaleur (0,8 ME), 
- L'espace Aime Cesaire de la Place des Lumieres aux Clairs-Soleils (0,7 ME), 
- La Maison des Femmes (0,7 ME), 
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La mise en place du tri selectif en ville pour 0,6 ME, 

Les travaux de proximite atteignent quant a eux 20,5 ME. 

Parmi les enveloppes les plus importantes, on peut notamment citer: 

6,5 ME sur le gros entretien du patrimoine municipal, dont 1,4 ME pour les travaux d'entretien, 
d'amelioration et d'adaptation dans les ecoles et les crèches, 1,4 ME pour les batiments 
associatifs, 1,3 ME sur le patrimoine sportif, 1,2 ME sur l'entretien des batiments 
administratifs, ainsi que 1,2 ME sur la valorisation du patrimoine culturel, cultuel et ancien, 

- 2,7 ME pour les travaux d'accessibilite, 
2,3 ME pour les acquisitions de materiels et vehicules, 
0,8 ME pour la valorisation et l'amenagement des espaces verts de la Ville, 
0,8 ME pour le gros entretien des espaces sportifs (terrains), 

- 0,8 ME pour les acquisitions et restaurations dans les equipements culturels, 
- 0,6 ME pour le renouvellement des moyens de production energetique et le developpement 

des energies renouvelables, 
- 0,7 ME pour l'investissement informatique et numerique. 

L'attribution de compensation correspondant au financement par la Ville a GBM des travaux de 
voirie a represente 4 ME. 

A ces montants s'ajoutent les travaux realises en regie, c'est-a-dire effectues directement par les 
services municipaux et valorises en investissement lors d'une decision modificative, pour un total de 
0,8 ME. 
Ainsi, en incluant ces travaux en regie, les depenses d'equipement atteignent un total de 
57,2 ME. 

- Les autres depenses d'investissement  concernent principalement une avance de tresorerie de 
150 KE accordee a la Caisse des Ecoles, conformement a la deliberation du Conseil municipal du 4 
decembre 2025. 

- Le remboursement du capital de la dette s'etablit a 12,6 ME, contre 13 ME l'annee precedente. 
Cette baisse s'explique principalement par l'arrivee a echeance de plusieurs emprunts en 2024, 
partiellement compensee par la mobilisation d'emprunts nouveaux a hauteur de 10,5 ME et l'effet du 
vieillissement de la dette. 

B. Les recettes d'investissement 

Les recettes d'investissement (hors autofinancement) representent 23,8 ME en 2025, contre 
16,8 ME l'annee precedente. 

Cette progression s'explique principalement par l'augmentation du recours a l'emprunt qui s'etablit 
10,5 ME contre 3,7 ME en 2024, cette derniere armee etant marquee par des recettes de cession 
exceptionnelles qui ont permis de disposer dun niveau d'autofinancement particulierement eleve. 

En outre, un montant de 3,2 ME est reporte sur l'exercice 2026, correspondant a des recettes 
engagees mais non pergues, portant notamment sur des subventions pour les projets 
d'investissement notifiees en attente d'encaissement et le remboursement de l'avance de tresorerie 
accordee en 2025 a la Caisse des Ecoles. 
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Les principales recettes d'investissement au titre de l'exercice 2025 sont les suivantes : 

En ME 2020 2021 2022 2023 2024 
2025 

Montant 
Evolution 2024-2025 

En Me En % 

FCTVA 5,7 3,2 4,2 4,3 5,4 5,7 0,3 6,3% 

Subventions 
d'investissement 

6,1 6,3 6,5 6,7 6,6 7,0 0,4 6,5% 

Taxe d'amenagement 0,7 0,7 0,8 0,3 0,8 0,3 -0,5 -62,5% 

Autres recettes 1,7 0,2 0,0 0,2 0,3 0,3 -0,1 -21,9% 

Total recettes 
d'investissement hors 
emprunt 

14,3 10,4 11,5 11,6 13,1 13,3 0,2 1,5% 

Emprunt 10,0 15,5 15,1 11,2 3,7 10,5 6,8 183,8% 

TOTAL 24,3 25,9 26,6 22,8 16,8 23,8 7,0 42 % 

• Les recettes de FCTVA 2025, calculees sur la base des depenses d'equipement realisees en 2024 
(depenses eligibles de l'annee n-1), atteignent 5,7 ME, en hausse de 0,3 ME par rapport au FCTVA 
encaisse en 2024. Cette progression est a mettre en rapport avec l'accroissement du niveau de 
realisation des depenses d'equipement. 

• Les subventions pergues, d'un montant de 7 ME, sont en hausse de + 0,4 ME soit + 6,5 %. Ce 
poste represente la principale source de recettes d'investissement en volume, avec 53 % du total des 
recettes hors emprunt. 

• La taxe d'amenagement genere un produit de 0,3 ME, en diminution par rapport a 2024 (- 0,5 ME), 
en lien a la fois avec les nouvelles modalites de perception depuis 2022 et des retards de traitement 
constates au niveau national. 
Ce montant correspond au reversement effectue par GBM, a hauteur de 100 % pour les permis 
delivres avant 2022 et de 70 % pour ceux accordes apres cette date. 
Les 30 % qui auraient dO etre conserves par GBM ont ainsi donne lieu, en fin d'exercice 2025, a la 
constitution d'une provision par la Ville (80 KE), inscrite en depenses de fonctionnement. 

• Les autres recettes d'investissement, dun montant de 250 KE, proviennent principalement du 
remboursement de l'avance de tresorerie accordee a la Caisse des Ecoles (150 KE), ainsi que de 
regularisations liees a des mandats concernant des exercices anterieurs. 

• Le recours a l'emprunt s'eleve a 10,5 ME en 2025, en progression par rapport a l'annee 2024 du 
fait du caractere exceptionnel de celle-ci (+ 6,8 ME), avec un retour a un niveau normalise par rapport 
aux annees precedentes. 

=> Avec un remboursement de capital de 12,6 ME, la Ville s'est donc desendettee de 2,1 ME en 
2025. 

Assemblee deliberante du 18 juin 2026 30/35 
Deliberation n° 008329 



Ill. LES RESULTATS 2025 DES BUDGETS ANNEXES 

Le budget general comprenait en 2025 quatre budgets annexes: Forets, Archeologie 
Preventive, Zone d'activites Madeleine Bres et lotissement Montarmots. 

Les budgets Forets, Bres et Montarmots sont totalement assujettis a la TVA alors que le budget 
Archeologie Preventive lest partiellement. Lorsqu'elles entrent dans le champ de l'assujettissement, 
les operations de ces budgets sont comptabilisees Hors Taxes, a defaut Toutes Taxes Comprises. 

1.Le Budget Forets  

Ce budget retrace les depenses et recettes relatives a l'exploitation du patrimoine forestier de la Ville. 

Les depenses reelles de fonctionnement (hors travaux en regie) s'elevent a 580 K€ au CFU 2025. 

Dies se composent de depenses de personnel pour 190 KE, le solde correspondant au 
fonctionnement courant (eau, electricite, combustibles, telecommunications, cotisations et assurance), 
aux frais de garderie factures par l'Office National des Forets et aux frais d'exploitation mecanisee par 
entreprise, lies aux coupes de bois. 

Les recettes reelles de fonctionnement s'elevent a 753 K€ au CFU 2025, avec notamment les 
ventes de bois, ressource essentielle de ce budget, qui ont genere un produit de 741 K€ en 2025 
(contre 342 K€ en 2024). Cette augmentation importante de recettes resulte essentiellement de la 
commercialisation des produits de la tempete de juillet 2024, dont l'exploitation forestiere s'est 
acheyee en 2025. 

Compte tenu de ces elements, le versement dune participation a l'equilibre par le budget principal n'a 
pas ete nocessaire (elle representait 224 K€ en 2024). 

Les depenses d'equipement, realisees principalement en foret de Chailluz et dans le bois d'Aglans, 
ont represente 230 K€ en 2025 (y compris travaux en regie pour 132 KE). 

Les resultats de cloture 2025 font apparaffre un excedent d'investissement de 67 K€ (dont 36 K€ 
affectes a la couverture du deficit des restes a realiser 2025) et la section de fonctionnement degage 
un excedent de 12 KC Ces resultats ont ete repris au budget 2026 lors du vote du Budget primitif. 

2.Le Budget Archeoloqie Preventive 

Cree par deliberation du Conseil municipal du 26 fevrier 2009, ce service public administratif permet 
la Ville de mieux respecter et maitriser les prescriptions archeologiques de plus en plus nombreuses, 
parfois sources de blocages des projets d'amenagement urbains. II a notamment pour mission de: 

prevenir les diagnostics archeologiques par l'etude des permis d'urbanisme, par la veille 
territoriale et par la maitrise de l'ensemble de la connaissance archeologique de 
Besancon, 

- realiser l'ensemble de tous les diagnostics archeologiques sur le territoire communal, 
- realiser des fouilles. 

En 2025, le service a merle diverses operations, comprenant des chantiers de fouilles et des etudes 
post-fouilles, par exemple sur la place Granvelle, les espaces publics de l'ancien hapital Saint-
Jacques, la base nautique d'Osselle-Routelle, ainsi que l'avenue Carnot et la place de la Revolution. 
Par ailleurs, un diagnostic archeologique a egalement ete effectue sur le site Saint-Jacques, au 
niveau de la maternite Mere-Enfant. 

En complement, le service agit pour la valorisation du patrimoine bisontin, avec notamment la 
poursuite de la collaboration avec l'Universite Marie et Louis Pasteur, par exemple dans le cadre du 
Programme Collectif de Recherche Vesontio Christiana, ou avec la realisation dun parcours 
d'education artistique et culturel en collaboration avec l'Institut National de Recherches 
Archeologiques. 
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Les depenses reelles s'elevent a 591 K€ au CFU 2025 et sont tres majoritairement dediees a la 
section de fonctionnement, puisque seuls 31 K€ concernent des depenses d'equipement. 
Flies se composent pour l'essentiel de frais de personnel (397 K€), de contrats de prestations de 
services avec des entreprises pour la realisation de travaux archeologiques (116 KE) et de la 
participation aux charges du budget principal (19 KE). 

Hors reprise des resultats, les recettes reelles s'elevent a 531 K€ au CFU 2025 et concernent 
essentiellement la section de fonctionnement. Elles proviennent notamment du produit des fouilles 
(508 K€), dune subvention versee par la DRAC (20 KE) dans le cadre des diagnostics archeologiques 
realises par le service et d'une participation a l'equilibre versee par le budget principal (3 KE). 

Les resultats de cloture 2025 font apparaitre un excedent d'investissement de 45 K€ et la section de 
fonctionnement degage un solde nul. Ces resultats ont ete repris au budget 2026 lors du vote du 
budget primitif. 

3.Le Budget Zone d'Activites Madeleine Bres 

Cette zone d'activites, geree en regie municipale a ete creee par deliberation du Conseil Municipal du 
17 juin 2010. 

La Zone d'Activites Madeleine Bras a ete transferee au Grand Besancon le l er  janvier 2017 et le 
budget annexe correspondant a ete clOture sur l'annee 2025, par deliberation du 19 juin 2025, suite a 
la derniere vente de terrain realisee. A ce titre, le CFU 2025 constitue le Compte Financier Unique de 
cloture de ce budget annexe.  

Le bilan final de ce budget presente un excedent de fonctionnement de cloture de 225 463,20 €, 
qui a fait l'objet dun reversement au budget principal de la Ville sur l'exercice 2025. 

4.Le Budget Lotissement Montarmots 

Ce lotissement a vocation d'habitat, gere lui aussi en regie municipale a ete cree par deliberation du 
Conseil Municipal du 4 avril 2016. 

En 2025, ce budget n'a pas fait l'objet de mouvements en depense ni en recette. 

Par consequent, les resultats de cloture 2025 font apparaitre un besoin d'autofinancement de la 
section d'investissement de 11 KE, alors que la section de fonctionnement degage un solde nul. Ce 
resultat globalement deficitaire resulte du decalage temporel existant entre la realisation des 
depenses (l'amenagement de la zone) et celle des recettes (les ventes de terrains). Ce deficit est 
couvert par le solde positif des restes a realiser de fonctionnement (11 KE) reportes sur 2026. 

******************************** 

Mme Anne VIGNOT (1) et M. Ludovic FAGAUT (1), conseillers interesses, ne prennent part ni au 
debat, ni au vote. 

Conformement a l'article L.2121.14 du Code General des Collectivites Territoriales, le Conseil 
Municipal elit Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER comme Presidente de séance. 

Mme Anne VIGNOT et M. Ludovic FAGAUT, Maire, quittent la salle et ne prennent pas part au 
vote. 

Assemblee deliberante du 18 juin 2026 32/35 
Deliberation n° 008329 



A l'unanimite, le Conseil Municipal: 

approuve le Compte Financier Unique de l'exercice 2025 du budget principal et des 
budgets annexes Forets, Archeologie Preventive, Zones d'activites Madeleine Bras, 
Lotissement des Montarmots, tel que presente dans ce rapport, dans l'annexe breve 
et synthetique retragant les principales informations financieres de la Ville de 
Besancon (annexe 1) et dans le document comptable joint en annexe, 

prend acte de la reprise au budget 2026 des reports de credits detailles dans les 
etats joints en annexe 2 (états des d6penses engagees non mandatees et des 
recettes restant a realiser a la cloture de l'exercice). 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour: 53 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseillers interesses : 2 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

Le Secretaire de séance, Pour extrait c forme, 
Le Maire, 

Patrick JACQUES, Ludovic FAGA 
Conseiller Municipal Delegue 
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LES BALANCES DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 

Aux balances d'investissement et de fonctionnement sont inscrits pour chaque budget tant en 
depenses qu'en recettes, en mouvements reels et d'ordre: 

• les previsions, 
• les realisations, 
• les restes a realiser en investissement et en fonctionnement, 
• les operations rattachees en fonctionnement. 

La recapitulation est la suivante : 

RECAPITULATION BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES 

Previsions 

Realisations 
Restes a 
realiser 

Totales 
Dont 

rattachements 

BUDGET PRINCIPAL 

Investissement 

Depenses 

Recettes 

Fonctionnement 

Depenses 

Recettes 

105 

105 

211 

211 

953 

953 

188 

188 

795,28 

795,28 

045,49 

045,49 

80 

70 

175 

214 

690 

348 

169 

663 

905,34 

149,05 

346,37 

219,90 

3 767 025,57 

23 

3 

580 

249 

725,70 

919,00 

BUDGETS ANNEXES 

Investissement 

Depenses 

Recettes 

Fonctionnement 

Depenses 

Recettes 

2 

2 

798 

798 

422 

422 

072,97 

072,97 

243,42 

243,42 

1 

1 

483 

584 

885 

897 

331,13 

053,77 

780,77 

992,50 

101 981,18 

36 

152 

163 

496,85 

932,37 

640,00 
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Les resultats definitifs de cloture se resument ainsi : 

RESULTATS DEFINITIFS DE CLOTURE 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT RESULTATS GLOBAUX 

BUDGET PRINCIPAL 

FORETS 

ARCHEOLOGIE PREVENTIVE 

LOTISSEMENT MONTARMOTS 

-10 342 

66 

44 

-10 

756,29 

591,38 

838,89 

707,63 

39 493 

12 

873,53 

211,73 

29 151 

78 

44 

-10 

117,24 

803,11 

838,89 

707,63 

TOTAUX -10 242 033,65 39 506 085,26 29 264 051,61 

Dans un dernier tableau, les realisations tous budgets confondus des deux derniers exercices et leurs 
evolutions sont recapitulees, hors operations d'ordre budgetaire (27 832 097,42 € en 2025). 

RESULTATS TOUS BUDGETS CONFONDUS 

2024 2025 Ecart en € Ecart en % 

Depenses d'investissement 60 962 235,15 71 676 763,50 10 714 528,35 17,6 

Depenses de fonctionnement 154 293 626,79 158 720 502,69 4 426 875,90 2,9 

Depenses totales 215 255 861,94 230 397 266,19 15 141 404,25 7,0 

Recettes d'investissement 43 798 645,33 51 825 026,36 8 026 381,03 18,3 

Recettes de fonctionnement 210 590 141,20 207 836 291,44 -2 753 849,76 -1,3 

Recettes totales 254 388 786,53 259 661 317,80 5 272 531,27 2,1 
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       Annexe 1 
 

Note de présentation brève et synthétique retraçant les informations 
financières essentielles du Compte Financier Unique 2025 de la Ville de 

Besançon. 

 
Comme le prévoit l’article L. 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la 
publicité des budgets et des comptes, une présentation brève et synthétique retraçant les 
informations financières essentielles est annexée dorénavant au budget et au Compte 
Financier Unique de la commune. La forme et le contenu de cette note de présentation brève 
et synthétique restent à l’appréciation des collectivités locales.  

 

LE COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 DE LA VILLE DE BESANCON 

 
L’ordonnance n°2025-526 du 12 juin 2025 et le décret d’application n°2025-1428 du 30 décembre 2025 
généralisent la mise en œuvre du Compte Financier Unique (CFU), qui devient obligatoire à partir des 
comptes de l’exercice budgétaire 2026, en substitution du Compte Administratif et du Compte de 
Gestion, dans les conditions prévues à l’article 205 de la Loi de Finances pour 2024 du 29 décembre 
2023. La Ville a fait le choix de passer au CFU à compter des réalisations de l’exercice 2025, soit un an 
avant la fin du délai légal, pour l’intégralité du budget principal et des budgets annexes.  

 
 
LE BUDGET GENERAL DE LA VILLE est composé de 5 budgets en 2025 : un budget principal et 4 
budgets annexes : Forêts, Archéologie Préventive, Zone d’Activités Madeleine Brès et 
Lotissement Montarmots. 

 
Hors résultats de l’exercice précédent, les dépenses réelles du budget général ont représenté 
228 M€.  

 Les dépenses d’investissement s’élèvent à 69,3 M€, dont 56,5 M€ au titre des dépenses 
d’équipement et 12,6 M€ pour le remboursement de la dette en capital.  

 Le fonctionnement mobilise 158,7 M€ et est en augmentation de + 4,4 M€ par rapport à 2024. 
 
La part du budget principal s’élève à 226,4 M€, les budgets annexes représentant quant à eux 1,6 M€.  

 

 
 
LE BUDGET PRINCIPAL porte sur 157,2 M€ en fonctionnement et 69,2 M€ en investissement. 
 
Les dépenses d’équipement s’élèvent à 56,4 M€ pour le budget principal, soit un accroissement de 
8,9 M€ par rapport à 2024 (+ 18,8 %). 



 

 
Parallèlement, la Ville a mobilisé 10,5 M€ de recettes d’emprunt, en progression de 6,8 M€ par rapport 
à 2024, année qui avait été marquée par un programme exceptionnel de cessions, et un remboursement 
de capital de 12,6 M€. La Ville s’est donc désendettée de 2,1 M€ en 2025. La capacité de 
désendettement s’élève à 2,7 ans. 
 
 

L’épargne brute, qui correspond à la différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement, 
constitue l’autofinancement de l’investissement.  
Au Compte Financier Unique 2025, l’épargne brute (qui se calcule hors cessions et résultats antérieurs) 
représente 34,6 M€, en baisse de 2,3 M€ (- 6,3 %) par rapport à 2024.  
 
L’épargne nette (hors cessions et résultats antérieurs également), qui correspond à l’épargne brute 
déduction faite du capital de la dette, représente à fin 2025, 22 M€, en baisse également, de 1,9 M€, 
soit - 8 %. Elle couvre les travaux récurrents d’investissement (20,5 M€), cette vérification constituant 
un indicateur de sécurité financière. 

 

 

RECETTES  257,7 M€  DEPENSES  228,5 M€

Charges financières : 2,0  M€ 

Subventions : 10,5 M€ 

Emprunts  

10,5 M€ 

FCTVA  : 5,7 M€ 

Subventions : 7,0 M€

Fonds de roulement AVANT 

Reports :

29,1 M€

Résultat de clôture à fin 

2025 APRES Reports :

8,8 M€
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Compte Financier Unique 2025

Budget principal

(en opérations réelles)

Equipement et divers 

58,7 M€

Dette en capital 

12,6 M€ 

Recettes d'exploitation et autres 

36,2 M€ 

Dotations de l'Etat 

40,7 M€ 

Epargne
(dont cessions 
et résultat n-1) 

48,9 M€ 



 

 

LES ANNEXES BUDGETAIRES 
 
Les documents budgétaires des différents budgets de la Ville sont assortis des annexes suivantes : 

 
 Les données synthétiques sur la situation financière de la collectivité 

Ces informations statistiques, fiscales et financières, appelés ratios sont au nombre de 11 dans le CFU. 
Deux types de ratios se distinguent dans l’annexe : des ratios de niveaux calculés par rapport à la 
population totale en vigueur (123 272 habitants) et les ratios de structure et d’analyse financière.  
Le passage en CFU introduit deux nouveaux ratios : le « taux d’épargne nette » et la « capacité de 
désendettement » permettant de mesurer la solvabilité de la collectivité. 
 

 Les taux des contributions et produits afférents en N 
Ce document retrace les informations fiscales en matière de contributions directes qu’elle perçoit (taxe 
habitation sur les résidences secondaires et sur les logements vacants, taxe foncière sur les propriétés 
bâties, taxe foncière sur les propriétés non bâties). 
Ces taux sont restés stables en 2025, comme depuis 2011. 

 
 La présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes (1)  

La présentation agrégée présente les réalisations par budget ou en cumul du budget principal et des 
budgets annexes.  

 
 Les différents états de la dette 

Les états B1-1 (détail des crédits de trésorerie), B1-2 (répartition par nature de dette), B1-3 (répartition 
des emprunts par structures de taux) et B1-4 (typologie de la répartition de l’encours) retracent pour 
chacun des budgets de la Ville concernés les informations relatives à la dette, afin de mieux appréhender 
la nature de cette dernière dans le contexte actuel (différents objets de financement d’un emprunt, gestion 
active de la dette, recours à des lignes de trésorerie …). L’intégralité de la dette de la Ville est sécurisée 
(classement en 1 A de la charte Gissler). La Ville ne détient que des contrats à taux fixes ou à taux 
variables simples classés parmi les moins risqués de la double échelle de cotation de la charte Gissler. 

 
L’encours de dette au 31/12/2025 ne concerne que le budget principal et s’établit à 96 604 995,45 € (hors 
dépôts et cautionnements). 

 
 Les méthodes utilisées pour les amortissements  

La procédure d’amortissement est obligatoire pour les communes de plus de 3 500 habitants. L’état 
indique pour chaque budget les procédures d’amortissement utilisées, les catégories de biens amortis et 
les délibérations relatives aux amortissements de certains biens.  
Les subventions d’équipement versées (dépenses du compte 204) sont amorties selon des durées 
d’amortissement fixées par la réglementation en vigueur. Depuis 2016, la Ville a fait le choix d’une 
neutralisation des amortissements des subventions d’équipement 

 
 L’état des provisions 

Cet état retrace les informations relatives aux provisions semi-budgétaires constituées par la collectivité 
ainsi que leur étalement. 

 
 Le détail des opérations pour compte de tiers 

Cet état a pour objet de retracer les dépenses et les recettes relatives aux opérations pour comptes de 
tiers, notamment sous mandat (nature 45…).  
 

 L’état des prêts  
Cet état a pour objet de retracer les prêts octroyés par la collectivité. En 2025, la Ville a versé des avances 
en comptes courants d’associés à AKTYA et SEDIA. 

 
 L’état des emprunts garantis par la collectivité et le ratio correspondant 

Cet état permet de connaître les personnes, publiques ou privées, bénéficiant d’une garantie d’emprunt 
par la Ville de Besançon ainsi que les caractéristiques des emprunts concernés. La garantie d’emprunt 
intervient dans le cadre des compétences de la collectivité. Les garanties d’emprunt accordées aux 
personnes de droit privé doivent respecter les règles prudentielles prévues à l’article L. 2251-1 du CGCT. 
 
L’encours de dette garantie au 31 décembre 2025 s’élève à 52 916 083,07 €. Le ratio d’endettement relatif 
aux garanties d’emprunt s’établit à 9,16 %, bien en deçà du taux plafond fixé (50 % des recettes réelles 
de fonctionnement). A cette note de présentation est joint l’échéancier d’amortissement des emprunts 
garantis. 



 

 L’emploi des recettes grevées d’une affectation spéciale  
Cet état permet le suivi de certaines recettes affectées (comme le produit de revalorisation de pièces 
métalliques lors de crémation). L’affectation obligatoire résulte notamment de dispositions législatives ou 
réglementaires. 

 
 Les états des autres engagements donnés et des engagements reçus 

Ces différents états permettent d’identifier, de recenser et de suivre les engagements donnés ou reçus 
ayant une incidence financière à court terme tant en dépenses qu’en recettes. Ils sont constitués 
principalement d’informations liées à des opérations d’aménagement/urbanisme.  

 
 La liste des concours attribués à des tiers en nature ou en subventions  

Cet état résultant des dispositions de l’article L. 2313-1 du CGCT fournit une information des concours 
(subventions ou/et prestations en nature) de l’exercice. 
 

 L’état du personnel  
Cet état, obligatoire pour l’information de l’organe délibérant, recense le personnel en place de l’ensemble 
des budgets de la Ville entre les différentes filières de la fonction publique territoriale, en indiquant pour 
chaque grade ou emploi, par catégorie, les emplois budgétaires et les effectifs pourvus, dont ceux à temps 
non complet. Pour le personnel non titulaire, il mentionne également les conditions de rémunérations et la 
justification du contrat au regard des textes.  
 

 Les listes des organismes dans lesquels la collectivité a pris un engagement financier, 
des organismes auxquels adhère la Ville, des établissements publics créés, des services 
individualisés dans un budget annexe et la liste des services assujettis en TVA et non érigés en 
budget annexe. 
Ces différents documents ont pour objet de présenter une vision élargie du périmètre financier de la 
collectivité. Figurent notamment dans ces documents la liste des organismes au bénéfice desquels la 
Ville : 

- détient une part de capital  
- a versé une subvention supérieure à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du budget de 

l’organisme 
- a garanti en emprunt  

 
Les comptes certifiés des organismes non dotés d’un comptable public et pour lequel la commune détient 
au moins 33 % du capital, ou a garanti un emprunt ou a versé une subvention supérieure à 75 000 € ou 
représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme sont uniquement 
transmis au représentant de l’Etat et au comptable de la commune. 
 

 L’équilibre des opérations financières en dépenses et en recettes  
Ces deux états ont pour objet de retracer les informations relatives à l’équilibre des opérations financières. 
Ils permettent de vérifier que les conditions d’équilibre, concernant le remboursement du capital de 
l’annuité des emprunts par des ressources propres, sont remplies.  
 

 L’impact du budget pour la transition écologique  
Introduite par l’article 191 de la Loi de Finances pour 2024 et précisée par le décret du 16 juillet 2024, 
l’annexe dite « annexe environnementale des collectivités locales » vise à mesurer l’impact des budgets 
locaux sur la transition écologique. Cette annexe permet de mesurer les choix d’investissement réalisés 
par les collectivités et leur impact sur les différents axes de la transition. 
 
Axe 1° - Atténuation du changement climatique ;  
Axe 2° - Adaptation au changement climatique et prévention des risques naturels ; 
Axe 3° - Gestion des ressources en eau ; 
Axe 4° - Transition vers une économie circulaire, gestion des déchets, prévention des risques 
technologiques ; 
Axe 5° - Prévention et contrôle des pollutions de l'air et des sols ; 
Axe 6° - Préservation de la biodiversité et protection des espaces naturels, agricoles et sylvicoles. 
 

  



 

 
 Les états des dépenses et recettes des services assujetties à la TVA en fonctionnement et 

en investissement (1) 
Ces états permettent d’identifier les opérations assujetties à la TVA (comme notamment l’activité locations 
de salles et de locaux) qui ne font pas l’objet d’un budget annexe (maquettes simplifiées) au sein de deux 
sections, en dépenses et en recettes. 

 
 L’action de formation des élus (1)  

Cet état a été instauré dans le cadre des articles L2123-12 et L 2123-14 du CGCT afin de renforcer la 
transparence sur les actions de formation suivies par les élus. 

 
 L’identification des flux croisés (1)  

L’identification des flux croisés présente par section, en recettes et en dépenses, les mouvements 
financiers entre la Ville et Grand Besançon Métropole. 

 
 
A noter que les états annexés relatifs à la variation du patrimoine propre à la Ville (entrées et sorties), aux 
opérations liées aux cessions, ainsi que l’état des travaux en régie ne font plus l’objet d’annexe spécifique 
dans le Compte Financier Unique. Seul le bilan tenu par le Comptable public présente une vision du 
patrimoine et récapitule l’ensemble des éléments d’actif et de passif de la collectivité. 

 
 

 

Comme l'indique l’article L 2313-1 du CGCT, cette note de présentation sera mise en ligne sur le site Internet de 
la Ville. 
 

(1) = Etats propres au Compte Financier Unique



 

 

ECHEANCIER DES GARANTIES D'EMPRUNTS ACCORDEES PAR LA VILLE DE BESANCON 

            

ORGANISMES EMPRUNTEURS ANNEE 2025 ANNEE 2026 ANNEE 2027 ANNEE 2028 ANNEE 2029 ANNEE 2030 ANNEE 2031 ANNEE 2032 ANNEE 2033 ANNEE 2034 ANNEE 2035 

Centre Régional des Œuvres Universitaires et 

Scolaires de Besançon (CROUS) 
69 164 69 164 69 164 69 164 69 164 40 489           

SPL Territoire 25 1 931 950 1 678 860 1 475 333 1 475 333 1 475 333 1 475 333 1 475 333 1 475 333 1 475 333 1 355 238 994 954 

FONDATION PLURIEL (ex ADAPEI) 98 072 98 072 98 072 98 072 98 072 98 072 98 072 98 072 98 072 98 072 98 072 

ADDSEA 22 816 23 133 23 294 23 455 23 618 23 782 23 947 24 114 24 281 24 450 24 619 

Soliha Doubs Côte d'Or et Territoire de Belfort 87 219 87 219 62 111                 

Emmaus 6 886 6 858 6 812 6 766 2 897             

Fondation Arc-en-Ciel 74 825 60 782 60 467 60 152 59 837 59 522 59 207 58 892 54 368 2 243   

Mutualité Française du Doubs 161 557 161 557 161 557 161 557 161 557 121 168           

Foyer des Jeunes Travailleurs La Cassotte 10 139 10 026 10 072 10 118 10 164 10 210 10 257 10 304 10 352 10 400 10 448 

Sedia 210 796 121 353 32 526 244 023 33 301             

SEM Micropolis 41 441 41 044 40 646 40 249               

La Maison du Peuple 8 172 8 172 8 172 8 172 8 172 8 172 8 172 8 172 8 172 8 172 8 172 

Secours Populaire Français 19 948 19 948 19 948 19 948 19 948 19 948 19 948 19 948 19 948 19 948 19 948 

Association de gestion du CFA Hilaire de 

Chardonnet 
148 744 148 744 148 744 148 744 148 744 148 744 148 744 148 744 148 744 148 744 148 744 

Conservatoire Botanique National de Franche-

Comté - Observatoire régional des Invertébrés 
0 45 218 45 218 45 218 45 218 45 218 45 218 45 218 45 218 45 218 45 218 

Adoma  80 515 73 605 72 558 71 525               

Loge.GBM 2 715 539 2 469 207 2 131 881 2 062 244 1 597 841 1 301 777 1 049 190 640 775 534 029 533 633 340 958 

OPH du Département du Doubs - Habitat 25 626 936 548 233 507 178 487 177 480 855 479 288 434 058 432 374 307 633 266 461 266 749 

NEOLIA 1 119 801 900 057 889 660 889 044 888 433 887 824 887 219 882 678 882 093 868 941 868 348 

AKTYA L'Immobilier d'Entreprises du Grand 

Besançon 
184 715 185 394 185 352 185 719 170 899 171 271 171 645 172 022 150 476 124 145 110 405 

ICF HABITAT NORD-EST  43 496 43 295 42 675 42 064 41 462 40 868 40 283 39 707 39 138 18 129 17 851 

TOTAL GENERAL 7 662 732 6 799 942 6 091 439 6 148 745 5 335 514 4 931 688 4 471 295 4 056 353 3 797 857 3 523 794 2 954 487 



 

 
 ECHEANCIER DES GARANTIES D'EMPRUNTS ACCORDEES PAR LA VILLE DE BESANCON 

             

ORGANISMES EMPRUNTEURS ANNEE 2036 ANNEE 2037 ANNEE 2038 ANNEE 2039 ANNEE 2040 ANNEE 2041 ANNEE 2042 ANNEE 2043 ANNEE 2044 ANNEE 2045 ANNEE 2046 ANNEE 2047 

Centre Régional des Œuvres 

Universitaires et Scolaires de Besançon 

(CROUS) 

                        

SPL Territoire 25 519 458                       

FONDATION PLURIEL (ex ADAPEI) 98 072 98 072 98 072 98 072 49 036               

ADDSEA 24 790 24 963 25 136 25 311 25 486 25 663             

Soliha Doubs Côte d'Or et Territoire de 

Belfort 
                        

Emmaus                         

Fondation Arc-en-Ciel                         

Mutualité Française du Doubs                         

Foyer des Jeunes Travailleurs La Cassotte 8 788 7 128 7 177 7 226 7 276 7 326 7 377 7 428         

Sedia                         

SEM Micropolis                         

La Maison du Peuple 8 172 8 172 8 172 4 767                 

Secours Populaire Français 19 948 19 948 18 286                   

Association de gestion du CFA Hilaire de 

Chardonnet 
148 744 148 744 148 744 148 744 148 744 148 744 148 744 148 744 37 186       

Conservatoire Botanique National de 

Franche-Comté - Observatoire régional 

des Invertébrés 

45 218 45 218 45 218 45 218 45 218 45 218 45 218 45 218 45 218 45 218     

Adoma                          

Loge.GBM 303 394 244 295 172 030 143 450 143 024 103 123 95 853 67 200 56 972 53 789 53 201 53 121 

OPH du Département du Doubs - Habitat 

25 
267 042 267 339 267 639 251 769 232 833 232 833 58 208           

NEOLIA 801 486 706 777 706 777 706 777 688 773 678 586 678 586 678 586 678 586 449 418 294 818 243 284 

AKTYA L'Immobilier d'Entreprises du 

Grand Besançon 
46 930 11 733                     

ICF HABITAT NORD-EST  17 577 17 307 17 041                   

TOTAL GENERAL 2 309 619 1 599 695 1 514 293 1 431 334 1 340 390 1 241 494 1 033 986 947 176 817 962 548 425 348 019 296 406 

 

 

 



 

                   

       
 ECHEANCIER DES GARANTIES D'EMPRUNTS ACCORDEES PAR LA VILLE DE BESANCON 

           

ORGANISMES EMPRUNTEURS ANNEE 2048 ANNEE 2049 ANNEE 2050 ANNEE 2051 ANNEE 2052 ANNEE 2053 ANNEE 2054 ANNEE 2055 ANNEE 2056 TOTAUX 

Centre Régional des Œuvres Universitaires et 

Scolaires de Besançon (CROUS) 
                  386 310 

SPL Territoire 25                   16 807 791 

FONDATION PLURIEL (ex ADAPEI)                   1 520 114 

ADDSEA                   412 858 

Soliha Doubs Côte d'Or et Territoire de Belfort                   236 549 

Emmaus                   30 218 

Fondation Arc-en-Ciel                   550 294 

Mutualité Française du Doubs                   928 953 

Foyer des Jeunes Travailleurs La Cassotte                   172 216 

Sedia                   641 999 

SEM Micropolis                   163 380 

La Maison du Peuple                   119 179 

Secours Populaire Français                   277 616 

Association de gestion du CFA Hilaire de Chardonnet                   2 863 329 

Conservatoire Botanique National de Franche-Comté 

- Observatoire régional des Invertébrés 
                  904 353 

Adoma                    298 203 

Loge.GBM 53 042 52 964 52 886 52 809 51 544 42 122 20 058 9 859 6 364 17 208 176 

OPH du Département du Doubs - Habitat 25                   6 414 605 

NEOLIA 243 285 243 285 243 284 243 284 243 285 243 284 240 830 227 431 60 987 19 265 506 

AKTYA L'Immobilier d'Entreprises du Grand 

Besançon 
                  1 870 705 

ICF HABITAT NORD-EST                    460 893 

TOTAL GENERAL 296 327 296 248 296 171 296 094 294 829 285 407 260 888 237 290 67 351 71 533 248 

 






























